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Installée en mai 2007, l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux a succédé au Conseil national de l’évaluation sociale et médico-sociale. Elle contribue notamment à accompagner les établissements et services dans leur démarche d’évaluation et d'amélioration de la qualité, au moyen de recommandations de bonnes pratiques professionnelles. La mise en oeuvre de l’évaluation interne des établissements et services sociaux et médico-sociaux constitue l’une des priorités de la loi 2002-2 rénovant l’action sociale et médicosociale. Le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 a souligné que l’évaluation doit porter sur l’effectivité des droits des usagers et notamment « la capacité de l’établissement ou du service à évaluer avec les usagers leurs besoins et attentes et ainsi la réponse qui y est apportée». Aider les professionnels dans leur pratique de l’évaluation interne est l’un des objectifs de ce document qui a reçu l'avis favorable du conseil scientifique de l'agence. Ce document vise à conforter la démarche d’évaluation interne dans laquelle sont entrés les établissements et services sociaux et médico-sociaux. Les éléments structurants validés et présentés ne constituent pas une liste exhaustive d’exigences mais un outil de dialogue, de responsabilité, destiné à une mise en oeuvre adaptée selon les besoins et le contexte. Une série de documents à paraître en 2008 et 2009 viendront étayer de manière plus détaillée les éléments incontournables de la mise en oeuvre de la démarche, dont certains sont abordés dans ce document, au bénéfice de l’amélioration continue de la qualité pour les usagers.

Didier Charlanne Directeur de l’ANESM
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Introduction

1. Objet de la recommandation

La présente recommandation vise à soutenir la démarche d’évaluation interne dans laquelle sont entrés les établissements et services sociaux et médico-sociaux.

Dans une première partie, le cadre conceptuel et légal de l’évaluation dans le champ social et médico-social est rappelé.

La deuxième partie décline les recommandations de mise en oeuvre de l’évaluation interne :

■ est soulignée, tout d’abord, l’articulation avec les documents produits par le Conseil National de l’Evaluation Sociale et Médico-sociale (CNESMS), auquel l’Agence Nationale de l’Evaluation Sociale et Médico-sociale (ANESM) a succédé ;

■ sont présentés ensuite, de manière non exhaustive, un certain nombre d’éléments structurants à partir desquels organiser la mise en oeuvre de l’évaluation, dans l’esprit, notamment, du décret d’application n° 2007-975 du 15 mai 2007.

2. Etablissements concernés

Conformément aux dispositions de l’article L 312-8, sont concernés tous les établissements et services visés à l’article L 312-1 du code de l’action sociale et des familles.

3. Professionnels concernés

Cette recommandation s’adresse prioritairement aux responsables d’établissements et services et aux équipes de direction amenés à mettre en oeuvre les actions d’évaluation de leur établissement ou service.

4. Méthode

Cette recommandation a été réalisée sur la base d’une analyse de la littérature, d’une analyse qualitative et quantitative des demandes d’appui adressées à l’Agence par les acteurs professionnels engagés dans la démarche d’évaluation interne, ainsi que par une analyse des bilans d’évaluation transmis à ce jour pour demande d’avis à l’Agence. La recommandation a été élaborée par un groupe de travail multidisciplinaire et soumise à un groupe de lecture composé d’experts, de professionnels

Cadre conceptuel et légal de l’évaluation dans le champ social et médico-social

1. Rappel des finalités de l’évaluation

1.1. L’évaluation des activités et de la qualité des prestations s’inscrit dans les principes méthodologiques de l’évaluation des politiques publiques. Elle est participative.

Réalisée sous la responsabilité des personnes physiques ou morales gestionnaires d’établissements ou de services ainsi que du directeur d’établissement ou de service, l’évaluation vise à :

■ instaurer un débat sur les valeurs et les moyens des actions conduites,

■ produire une analyse collective des écarts,

■ définir des priorités d’amélioration.
Elle repose de manière essentielle sur le croisement des perspectives, intégrant l’ensemble des acteurs concernés : professionnels, usagers, entourage, partenaires, bénévoles... Elle est un exercice de la citoyenneté au sein des établissements et services.
1.2. L’évaluation est une démarche d’analyse collective.

Fondamentalement, l’évaluation doit permettre de mettre en perspective, c'est-à-dire d’interroger la cohérence, les écarts, les tensions entre :

■ les principes d’action sociale et médico-sociale qui orientent les missions de l’établissement ou du service,

■ les projets institutionnels
,

■ les supports opérationnels mobilisés,

■ les pratiques courantes,

■ les impacts produits,

■ les besoins, les attentes, les appréciations des usagers.

Le constat d’écarts et d’effets non attendus n’est pas « négatif » mais productif. Il doit permettre la promotion d’une meilleure cohérence de l’action avec les missions d’intérêt général et d’utilité sociale, comme avec les besoins, les attentes, les appréciations des usagers.
1.3. L’évaluation est une démarche d’objectivation.

L’évaluation nécessite la formalisation d’un cadre de référence, la définition d’objectifs prioritaires, la définition des résultats attendus, l’interrogation détaillée des résultats atteints et de leurs effets, la mise en évidence précise des processus mis en place. L’élaboration d’outils d’appréciation et de mesure est nécessaire à la démarche. Elle doit permettre l’appréciation systématique de :

■ la pertinence (les finalités de l’action sont-elles en cohérence avec les objectifs prioritaires définis par les pouvoirs publics, avec les besoins de l’usager ?),

■ la cohérence (l’action constitue-t-elle une réponse adaptée aux besoins ou problèmes identifiés ?),
(déjà contenu dans la pertinence)

■ l’impact (quels sont les effets de l’action, souhaités ou non ?),
(Si l’action est pertinente, c’est qu’elle a eu l’impact souhaité.)

■ l’efficacité (les résultats obtenus sont-ils conformes aux objectifs retenus, aux besoins identifiés ?),
(déjà contenu dans la pertinence)

■ l’efficience (les résultats sont-ils à la mesure de l’ensemble des moyens mobilisés ?) des actions

conduites. (nécessite une comparaison avec une situation équivalente : même public, mêmes moyens)
1.4. L’évaluation est un outil de connaissance, d’aide à la décision et de conduite du changement
L’évaluation est le moyen d’identifier et de porter une appréciation sur des procédures, références et pratiques existant au sein d’un établissement ou service. Elle constitue une aide à la décision. Elle doit permettre à l’établissement ou au service de développer une vision prospective, par l’adaptation et l’anticipation des besoins des personnes accueillies.
Le bilan d’évaluation transmis aux autorités ayant délivré l’autorisation permet de valoriser des pratiques, références et procédures. Le bilan d’évaluation contribue en outre à l’observation de l’évolution des besoins individuels et collectifs ainsi qu’à l’élaboration des réponses à y apporter. Ainsi, l’évaluation constitue un outil essentiel :

■ de production de connaissance sur les pratiques professionnelles, sur l’organisation de l’établissement ou du service, sur les besoins des usagers,

■ d’amélioration de la qualité des prestations et des pratiques,

■ d’innovation sociale.

2. Rappel du déploiement actuel de l’évaluation dans le champ social et médico-social

2.1. Cadre légal

■ La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale institue l’évaluation interne et externe des établissements et services mentionnés à l’article L.312-1 du CASF (article L.312-8 du CASF).  Le législateur a ainsi lié la démarche d’évaluation au contenu d’une loi qui consacre la place de l’usager et instaure la qualité comme exigence de l’action sociale.

■ Le Décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-sociaux dispose que « l’évaluation doit viser à la production de connaissance et d’analyse » Elle précise que l’évaluation interne et l’évaluation externe portent sur le même champ. Il souligne en particulier que l’évaluation doit porter sur l’effectivité des droits des usagers et les conditions de réalisation du projet de la personne, notamment « la capacité de l’établissement ou du service à évaluer avec les usagers leurs besoins et attentes ».
 Conformément aux dispositions de l’article L.312-8 du CASF, « les établissements et services mentionnés à l'article L. 312-1 procèdent à l'évaluation de leurs activités et de la qualité des prestations qu'ils délivrent, au regard notamment de procédures, de références et de recommandations de bonnes pratiques professionnelles validées ou, en cas de carence, élaborées, selon les catégories d'établissements ou de services, par l'Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux. Les résultats de l'évaluation sont communiqués tous les cinq ans à l'autorité ayant délivré l'autorisation.»
2.2. Le travail initial du CNESMS

■ Créé par la loi du 2 janvier 2002 (version initiale de l’article 312-8 du CASF), le Conseil National de l’Evaluation Sociale et Médico-sociale (CNESMS) a été mis en place le 15 avril 2005 et a notamment produit le « guide de l’évaluation interne » (septembre 2006).

■ L’un des objectifs du travail du CNESMS était de favoriser un consensus sur la nécessité de s’engager dans des processus évaluatifs et de développer un mouvement d’acculturation collectif en fixant des « principes fondamentaux et des repères incontournables » de l’évaluation interne. Dans un secteur composé de multiples acteurs intervenant dans plusieurs champs ayant chacun leur spécificité, ce guide représente un socle commun recueillant un large assentiment.
Recommandation pour la mise en œuvre de l’évaluation interne

1. Principes fondamentaux de l’évaluation interne

Il est recommandé de s’appuyer, pour la réalisation de l’évaluation interne, sur le « guide de l’évaluation interne » produit par le CNESMS ainsi que sur la note n°1 relative à l’articulation entre l’évaluation interne et externe, comme base actuelle des principes fondamentaux de l’évaluation. Les éléments des deux premiers chapitres de l’annexe 3-10 du CASF (décret du 15 mai 2007) seront également à prendre en compte notamment pour garantir la cohérence entre évaluations interne et externe.

1.1. Principes de conduite de l’évaluation interne

Concernant la conduite de l’évaluation par les établissements et services, il est recommandé de s’appuyer sur les principes suivants énoncés dans le « guide de l’évaluation interne » :

■ l’évaluation est une démarche de participation et d’appropriation ;

■ l’évaluation est une démarche intégrée, structurée, impliquant les instances décisionnelles ;

■ l’évaluation est une « démarche projet » ;

■ l’évaluation est une démarche éthique et déontologique ;

■ l’évaluation vise à éclairer les tensions entre : 
les objectifs de politique publique ; 
le projet de l’organisme gestionnaire ; 
le projet d’établissement ou de service ; 
les projets individuels ; 
les impacts produits ; 
les besoins et attentes des usagers ;

■ l’évaluation vise une appréciation de la cohérence, de la pertinence, de l’efficacité, de l’efficience et de l’impact des actions produites ;

■ l’évaluation vise une appréciation des pratiques professionnelles, notamment au regard des recommandations de bonnes pratiques validées ou, en cas de carence, élaborées par l’ANESM ;

■ l’évaluation est une démarche portant sur l’établissement ou le service comme système.
1.2. Domaines d’application

Concernant les grands domaines à privilégier dans la démarche évaluative, et au regard du décret n° 2007-975 du 15 mai 2007, qui en précise certains aspects, il est recommandé de porter l’évaluation sur les domaines suivants :

■ l’effectivité des droits des usagers ; la personnalisation de l’intervention, les modalités d’évaluation des besoins et attentes des personnes et leur articulation avec le projet individuel comme avec le mode de fonctionnement plus quotidien de l’établissement ou du service ; la sécurité des usagers et la gestion des risques (y compris de maltraitance) ;

■ l’établissement ou le service dans son environnement (insertion, travail en réseau, partenariats, ouverture, accessibilité) ;

■ le projet d’établissement ou de service et ses modalités de mise en oeuvre, notamment en termes de cohérence et d’écart avec les besoins identifiés, avec les missions confiées à l’établissement ou au service ;

■ l’organisation de l’établissement ou du service, la façon dont elle contribue à la mise en oeuvre effective des objectifs fixés, à l’amélioration continue des pratiques, au regard des moyens mobilisés.

(Ce sont les 4 champs du document du CNESMS)

Il est recommandé de mener l’évaluation non pas tant sur ces différents domaines examinés séparément, mais sur les articulations entre ces différents domaines. (Cela veut-il dire qu’il faut tout recomposer ? Si oui, pourquoi avoir déterminé 4 champs ? Faut-il examiner d’éventuelles incohérences entre les champs ? Faut-il se référer au 2.4 concernant « l’évaluation de l’articulation des différents éléments constitutifs de chaque processus analysé. »)
Le bilan d’évaluation transmis aux autorités ayant délivré l’autorisation permet de valoriser des pratiques, références et procédures. Le bilan d’évaluation contribue en outre à l’observation de l’évolution des besoins individuels et collectifs ainsi qu’à l’élaboration des réponses à y apporter.

Ainsi, l’évaluation constitue un outil essentiel :

■ de production de connaissance sur les pratiques professionnelles, sur l’organisation de l’établissement ou du service, sur les besoins des usagers,

■ d’amélioration de la qualité des prestations et des pratiques,

■ d’innovation sociale.

2. Modalités pratiques de mise en oeuvre de l’évaluation interne

Concernant les modalités pratiques de mise en oeuvre, il est recommandé de consolider la démarche d’évaluation interne en structurant sa mise en oeuvre à partir des aspects définis ci-après.

2.1. Organiser la participation de tous, personnel et usagers

■ Il est recommandé de mobiliser l’ensemble des acteurs concernés : représentants de l’organisme gestionnaire, équipes de direction, personnels, usagers, entourage.

■ En particulier, la participation des usagers à l’évaluation constitue un levier puissant d’amélioration des pratiques. Il est recommandé de mener une réflexion préalable approfondie sur les conditions les plus propices à l’expression de leur parole dans ce cadre et de les associer le plus étroitement possible à tous les stades de la démarche.
■ La démarche participative est la modalité la plus appropriée pour aboutir à une objectivation et en particulier à l’identification des objectifs prioritaires, à l’élaboration des critères et indicateurs les mieux à même de qualifier les objectifs définis et d’en apprécier la réalisation.
2.2. Définir des priorités évaluatives

■ Il est recommandé, dans un premier temps, de ne pas rechercher l’exhaustivité, mais de porter l’analyse sur les écarts les plus importants, les tensions les plus fortes, les dysfonctionnements les plus manifestes : c’est à partir des aspects les plus problématiques que peut s’instaurer une véritable dynamique de progrès. L’identification de ces points critiques ou « noeuds de tension » fournira un point de départ à la réflexion collective.
■ C’est à partir de ce diagnostic préalable que peut se construire et s’organiser le questionnement évaluatif. Il est recommandé de prendre appui sur le projet d’établissement ou de service et de procéder aux étapes suivantes :

- préciser les objectifs que l’on souhaite évaluer,

- identifier les actions mises en oeuvre pour atteindre ces objectifs,

- identifier les résultats attendus,

- définir des outils de mesure pertinents pour apprécier les résultats,

- recueillir des données sur les actions, leurs effets, leurs conditions de réalisation, en incluant le niveau d’analyse des processus et des moyens alloués,

- croiser les perspectives sur les résultats atteints,

- analyser collectivement les écarts, les marges de progrès,

- élaborer un plan d’amélioration à partir d’une sélection de priorités.
■ La première évaluation peut par exemple porter de manière privilégiée sur la place des usagers, l’effectivité de leurs droits, l’impact des actions produites, la cohérence ou les écarts avec les besoins et les attentes exprimées par les usagers.
■ Les différents cycles d’évaluation permettront de compléter au fur et à mesure l’exercice en l’étendant à  d’autres domaines et en intégrant les recommandations de bonnes pratiques au fur et à mesure de leur validation par l’ANESM.
Cette approche par priorités paraît tout à fait intéressante mais comment l’articuler avec une démarche exhaustive des 4 champs du CNESMS et l’ensemble des exigences énumérées par l’annexe du décret d’évaluation externe (cf. document en fin de ce fichier ?).
2.3. Interroger à chaque étape la finalité

■ L’évaluation s’inscrit dans une finalité. Son objectif est notamment d’interroger en quoi les droits, les besoins et les attentes des personnes accueillies sont bien au centre des préoccupations. A l’issue de chaque aspect traité collectivement, aussi spécifique ou technique soit-il, il est recommandé de se reposer les questions suivantes : les effets produits par l’activité remplissent-ils, in fine, les objectifs fixés ? Correspondent-ils aux besoins et attentes des usagers ? Sont-ils en cohérence avec les missions imparties ? Les ressources mobilisées sont-elles appropriées ?

■ L’évaluation permet d’interroger le coeur de métier en portant la réflexion collective sur l’impact des actions réalisées, l’effectivité des droits des usagers et les modes concrets d’évaluation de leurs besoins et attentes. Il est recommandé de se poser la question de l’effectivité des droits, de l’effectivité du recueil des besoins et attentes en interrogeant la façon dont ils sont pris en compte dans l’élaboration du projet de vie individuel comme au sein des actions les plus quotidiennes.
2.4. Porter l’analyse sur les processus et leurs articulations

L’évaluation vise à porter l’analyse au-delà de la description des pratiques, pour mieux comprendre les processus de production qui réunissent les différents acteurs autour des personnes accueillies. En effet, l’impact d’une activité est la résultante complexe de multiples interactions des différents acteurs participant à l’accompagnement, des actions que chacun d’eux entreprend et de données de contexte qu’il est utile de mettre au jour. La question de la capacité des processus mis en place à répondre aux objectifs fixés est centrale dans la démarche d’évaluation.

■ Il est recommandé de procéder à l’évaluation de l’articulation des différents éléments constitutifs de chaque processus analysé. Les modes de coordination entre différents intervenants, l’organisation de la circulation de l’information, l’alimentation et l’accès à la documentation sont des aspects importants à éclairer. Ce niveau d’analyse permet de mettre au jour un certain nombre de difficultés ou dysfonctionnements et d’orienter utilement les décisions d’améliorations.

■ Dans un premier cycle d’évaluation, il est recommandé d’aborder un nombre restreint de processus clés, correspondant aux priorités que s’est fixées l’établissement ou le service, par exemple : les modalités d’élaboration et de réajustement du projet individualisé, la personnalisation de l’accompagnement. Il est recommandé d’évaluer les articulations internes au processus, puis leur mode de coordination avec d’autres processus impactant l’objectif visé : processus de restauration, de gestion des risques, d’organisation du temps de travail des personnels…
On est dans la démarche par priorité du 2.2, qui exclue un examen systématique à partir d’un référentiel comme c’est en train de se réaliser majoritairement et comme l’induisent les exigences du décret d’évaluation externe.

2.5. Développer des méthodes et des outils de collecte de l’information

■ Une fois les objectifs que l’on veut évaluer précisés, les actions et processus mis en oeuvre pour les atteindre identifiés, les résultats attendus de ces actions précisés, il est recommandé de définir des indicateurs pertinents pour mesurer les résultats effectivement atteints. Les indicateurs permettent le recueil de données quantifiables et vérifiables. Les écarts entre les objectifs fixés et les résultats atteints peuvent ainsi être mesurés. Construits en fonction des finalités définies par l’établissement ou le service, les indicateurs doivent permettre de mesurer en continu l’amélioration de la qualité des prestations, d’anticiper et de réagir face à d’éventuelles inflexions. A travers la construction et l’utilisation des indicateurs, il est donc

recommandé de s’assurer qu’ils soient adaptés, qu’ils rendent bien compte de ce que l’on veut mesurer, notamment en matière d’objectifs. Un indicateur n’est jamais « bon ou mauvais » par nature. Il doit pouvoir être corrélé de façon pertinente à un objectif qui lui permet de faire sens. 

■ Les enquêtes, les entretiens, l’observation, apportent également des éléments d’information qui favorisent l’analyse. Il est recommandé de concevoir le recueil et le traitement de ces données en fonction des objectifs fixés.

■ En outre, il est recommandé de recueillir des données précises sur certains points qui sont des révélateurs du fonctionnement institutionnel, des processus et des pratiques professionnelles, par exemple : le dossier individuel (qui écrit ? quel contenu ? qui regarde ? droits d’accès…), le contrat de séjour (contrat d’adhésion ou contrat négocié ? part de ce qui est négocié ou pas ? avec qui est-il discuté ? quand ? comment ?...), les réunions de synthèse (comment se passent-elles ? qui anime ? qui parle ? comment sont traitées les questions individuelles ? comment est assuré le suivi des décisions ?).
Forte insistance sur la démarche de projet individuel

2.6. Identifier des écarts et des marges de progression

■ L’évaluation vise à produire des connaissances sur les écarts entre les objectifs fixés et ceux réellement atteints. Il est recommandé d’identifier, à partir des écarts repérés, les aspects qui permettent une amélioration de la qualité des prestations. Il est utile de s’interroger sur les moyens mis en oeuvre, leur articulation, leur pertinence au regard du résultat visé, mais également sur les objectifs préalablement fixés : ces objectifs nécessitent-ils d’être partiellement redéfinis ? Dans quelle mesure correspondent-ils aux moyens disponibles dans l’organisation ?
■ Outre les écarts, il est recommandé de porter l’analyse sur les marges de progression existantes au sein d’un établissement ou service, notamment : les modalités d’amélioration de la réactivité de l’organisation face à des évolutions ou des problèmes (réunions d’équipes interprofessionnelles régulières visant à interroger les situations des usagers et les modalités de travail, repérage des situations potentiellement à risque, analyse des événements jugés indésirables…) ; l’existence de processus permettant d’anticiper et d’ajuster les actions indépendamment de la survenue d’un problème ; la capacité à élaborer des innovations,

notamment les ressources temporelles, matérielles, humaines mises en place pour permettre des expérimentations et leur évaluation.

■ A l’issue de la production du rapport d’évaluation, il est recommandé de sélectionner quelques axes prioritaires d’amélioration afin de les traduire en plan d’amélioration. Cette sélection est à effectuer au regard d’un ensemble de points forts ou points faibles identifiés dans le cadre de l’évaluation. En outre, toutes les améliorations souhaitables ne sauraient être prises en compte simultanément par l’établissement ou le service. Un certain nombre d’éléments peuvent contribuer à orienter le choix des axes d’amélioration, notamment : l’importance des écarts constatés, l’impact sur les usagers, la capacité présente de l’établissement à mettre en oeuvre les améliorations définies.
Une série de documents à paraître en 2008 et 2009 viendront étayer de manière plus détaillée les aspects présentés ci-dessus.

La bientraitance : définition et repères pour la mise en œuvre Juin 2008
Commentaires de PLURIEL formation-recherche en police Book Antiqua italique Ombré
La recommandation de l’ANESM sur la bientraitance a une ambition : celle de traduire la vision de trois grands textes récents porteurs d’un projet de bientraitance envers l’usager : 
- la loi de 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
- la loi de 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

- la loi de 2007 réformant la protection de l’enfance. 
Cette recommandation a donc une vocation de médiation entre des textes de loi novateurs d’une part, et d’autre part les projets institutionnels et les pratiques professionnelles concrètes qui pourront les incarner au quotidien.
Les professionnels et les usagers des établissements et services qui ont participé à l’élaboration de cette recommandation ont ainsi eu à coeur de proposer un texte servant de ressource à plusieurs titres. Ressource pour les responsables en charge d’élaborer ou d’enrichir un projet institutionnel. Ressource pour les professionnels dans l’accompagnement quotidien qu’ils proposent aux usagers. Ressource enfin pour les équipes au moment de l’évaluation, pour orienter et baliser leur dynamique de questionnement et d’amélioration des pratiques.

L’ambition et l’ampleur de cette recommandation lui confèrent une dimension de recommandation-cadre. Elle formule les principes directeurs d’une culture de la bientraitance et constitue ainsi un cadre de référence pour l’ensemble des recommandations de l’ANESM.

Le choix du thème de la bientraitance a en outre relevé de la volonté d’aborder les pratiques professionnelles sous un angle positif. L’ANESM choisit ainsi d’expliciter la notion de bientraitance en priorité, alors même qu’elle est apparue dans la filiation du questionnement sur la maltraitance. La notion de maltraitance sera abordée dans des recommandations spécifiques.
Posant les bases d’une compréhension commune de la bientraitance, cette recommandation comporte des illustrations issues de l’expérience pratique des établissements et services, qui ne peuvent être considérées comme une liste exhaustive et définitive d’exigences.

Dans leur démarche d’appropriation de la recommandation, les professionnels des établissements et services sont en effet susceptibles d’engager d’autres actions relevant pleinement de la bientraitance.

Didier Charlanne Directeur de l’ANESM

Introduction 

1. Introduction 
2. La vocation de la recommandation « La bientraitance : définition et repères pour la mise en oeuvre » 
3. Les cibles de la recommandation 
4. Repères pour l’utilisation de la recommandation dans les établissements et services 
5. Guide de lecture de la recommandation 
Première partie - Définition retenue du concept de bientraitance

1. Les notions qui entourent et préparent le concept de bientraitance 
2. Éléments de définition de la bientraitance 

3. Les fondamentaux de la bientraitance procédant de cette définition
3.1 Une culture du respect de la personne et de son histoire, de sa dignité et de sa singularité 
3.2 Une manière d’être des professionnels au-delà une série d’actes 
3.3 Une valorisation de l’expression des usagers 
3.4 Un aller-retour permanent entre penser et agir 
3.5 Une démarche continue d’adaptation à une situation donnée 
Deuxième partie - Repères pour la mise en oeuvre

Repère 1 - L’usager co-auteur de son parcours 

1. Donner une réalité à la liberté de choix 
1.1 Travailler dans le respect des droits et des choix de l’usager 

1.2 Personnaliser l’accueil et accompagner l’intégration de l’usager dans la structure
1.3 Entendre la parole de l’usager et respecter sa légitimité
1.4 Développer les possibilités de relations de réciprocité entre les usagers et mettre en place une organisation limitant les occasions de dépendance des usagers envers les professionnels 

1.5 Etre attentif au refus et à la non-adhésion pour faire évoluer la situation de manière adaptée 

2. L’accompagnement de l’autonomie .
 2.1 Informer, premier support à l’autonomie 

2.2 Évaluer le risque et travailler à l’équilibre entre marge d’autonomie et marge d’incertitude 

2.3 Prendre en compte le rythme de l’usager et l’ensemble de ses besoins 

2.4 Accompagner par la parole la réflexion et le parcours de l’usager 

3. La communication individuelle et collective
3.1 Proposer à l’usager des occasions d’expression diversifiées 

3.2 Créer dans les établissements un environnement propice à la prise de parole individuelle ou collective 
3.3 Communiquer jusqu’à la fin de vie 

4. Un projet d’accueil et d’accompagnement défini et évalué 
4.1 Fixer des objectifs clairs dans le cadre du projet personnalisé 

4.2 Fixer des modalités de mise en place et de suivi réalistes, respectueuses des capacités et des rythmes de l’usager 

4.3 Observer les effets positifs et négatifs des actions mises en place en faveur de l’usager et effectuer en conséquence les ajustements nécessaires dans l’accompagnement 

4.4 Être attentif à la durée et à la continuité du parcours de l’usager 
Repère 2 - la qualité du lien entre professionnels et usagers
1. Le respect de la singularité, fondement de l’intervention
1.1 Accueillir l’usager et respecter sa singularité 

1.2 Apporter une réponse adaptée aux besoins de l’usager grâce à la formation et à la qualification des professionnels 

1.3 Formaliser le respect de la singularité de la personne grâce au contrat de séjour et au document individuel de prise en charge 

1.4 Porter toute l’attention nécessaire à la nature et à l’expression de la relation affective
2. La vigilance concernant la sécurité physique et le sentiment de sécurité des usagers
2.1 Assurer la protection et veiller au bien-être physique des personnes accueillies
2.2 Veiller à la communication et à l’articulation entre les professionnels
2.3 Informer les usagers sur les événements institutionnels et les changements de professionnels 

2.4 Être réactif aux besoins de l’usager et apporter une réponse appropriée à la demande

3. Un cadre institutionnel stable

3.1 Veiller à la connaissance et au respect du droit au sein de la structure 

3.2 Effectuer un rappel à la règle si nécessaire, sans glisser dans l’excès de rigidité institutionnelle

3.3 Intervenir en cas de violence pour contenir la personne qui l’exerce envers les autres
3.4 Interroger les passages à l’acte violents à la lumière de la vie de l’institution et du parcours de l’usager 

Repère 3 - L’enrichissement des structures et des accompagnements par toutes les contributions internes et externes pertinentes 
1. Travailler avec l’entourage et respecter les relations de l’usager avec ses proches

1.1 Créer un environnement qui prend en compte l’entourage et entend sa propre analyse sur l’usager en complémentarité des autres analyses
1.2 Créer des lieux et des occasions qui permettent de reprendre, de maintenir et de conforter les liens affectifs avec les proches dans le respect des intérêts et des souhaits de l’usager 

1.3 Entendre et comprendre les demandes et les besoins familiaux pour instaurer des solutions de prise en charge pérennes et respectueuses des équilibres familiaux
1.4 Maintenir des positionnements professionnels neutres et sans jugement de valeur à l’égard des relations entre l’usager et ses proches 
1.5 Aider les personnes isolées à se créer un réseau social 
2. L’articulation avec les ressources extérieures
2.1 Ouvrir la structure à des ressources extérieures et développer les partenariats
2.2 Organiser une articulation avec les visiteurs réguliers et favoriser les interactions pour créer une culture de l’échange 

2.3 Mettre en place des outils de recueil des perspectives extérieures à la structure 

2.4 Développer la mutualisation des expériences entre les structures 

3. La promotion de l’expression et de l’échange des perspectives

3.1 Solliciter les usagers afin qu’ils formulent leurs souhaits dans des instances représentatives 

3.2 Mettre en place des lieux d’échange où professionnels, familles ou proches et usagers peuvent croiser leurs regards 

3.3 Promouvoir la participation en créant des liens lisibles entre les avis recueillis et l’évolution du fonctionnement de la structure 

3.4 Encourager la participation aux échanges par une sollicitation régulière et respectueuse des usagers 

4. L’ouverture à l’évaluation et à la recherche

4.1 Recueillir les données pertinentes pour alimenter une démarche d’évaluation et de recherche 

4.2 Ouvrir les structures à des actions d’évaluation et de recherche 

Repère 4 - Le soutien aux professionnels dans leur démarche de bientraitance
1. Une promotion de la parole de tous les professionnels
1.1 Promouvoir l’échange autour de l’observation de proximité 

1.2 Sensibiliser régulièrement les professionnels sur le sens de leur mission
1.3 Favoriser un partage et un enrichissement des compétences autour des observations quotidiennes 

1.4 Formaliser avec les professionnels les supports d’information les plus adaptés
2. Une prise de recul encouragée et accompagnée
2.1 Accueillir le nouveau professionnel et lui donner les moyens de comprendre et de s’adapter aux usagers qu’il accompagne

2.2 Accompagner les pratiques professionnelles et soutenir les professionnels par une réflexion régulière 

2.3 Inscrire ces échanges dans une démarche d’amélioration continue des pratiques
2.4 Mettre en place, en cas d’événement particulièrement difficile, un accompagnement ponctuel approprié 

2.5 Promouvoir la réflexion éthique des professionnels 

3. Un projet d’établissement ou de service construit, évalué et réactualisé avec le concours des professionnels et garant de la bientraitance
3.1 Construire avec le concours des professionnels un projet d’établissement ou de service qui reprend le sens et fixe le cadre des missions des professionnels
3.2 Évaluer et faire vivre le projet d’établissement ou de service avec les professionnels et les usagers 

3.3 Mettre en place des organisations qui fixent des responsabilités précises et un fonctionnement collectif cohérent 

3.4 Instaurer des modes d’encadrement respectueux des personnes et garants de la bientraitance
Annexes

1. Précisions concernant la méthode du consensus simple
2. Les travaux d’appui de la réflexion du groupe de travail
3. Liste des experts sollicités
4. Liste des établissements sollicités pour l’audition d’usagers
5. Liste des associations représentées lors du travail en atelier 
6. Bibliographie
Introduction

Le thème de la bientraitance figure au premier plan du programme de l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ANESM) pour l’année 2008. Porteur d’attentes fortes et de nombreuses représentations, ce thème concerne l’ensemble des acteurs du secteur social et médico-social. Au regard des connaissances actuelles, les recommandations de bonnes pratiques professionnelles développées ci-après explicitent des points d’accord sur les valeurs et les perspectives de travail qui se rattachent à la notion de bientraitance.

Déterminant ainsi des orientations fondamentales au bénéfice concret des usagers, ces recommandations ont vocation à constituer, pour l’ensemble des recommandations de bonnes pratiques professionnelles que produira l’ANESM ultérieurement, un socle qui évoluera au regard des futurs travaux.

Les pratiques professionnelles déclinées dans ces recommandations prennent en outre leur sens dans un horizon plus large. Cet horizon est d’abord celui du droit international, et en particulier de principes énoncés par l’ONU
 et par l’Union européenne
. Cet horizon est ensuite celui de l’environnement global dans lequel s’inscrivent les établissements et les services, à savoir le contexte politique, social, économique et institutionnel qui les entoure.

Ainsi resituée, la bientraitance est l’une des conséquences de l’exigence d’équité et de justice sociale qui concerne l’ensemble des acteurs sociaux.

Méthode de travail

La méthode du consensus simple a été retenue. Elle s’appuie sur un groupe de travail et un groupe de lecture.

Le groupe de travail est composé de personnes qualifiées, professionnels, représentants des usagers. Les données disponibles ont été recueillies selon deux modalités :

· une revue de littérature francophone et internationale portant sur les recommandations de bonnes pratiques émises par des instances travaillant dans des champs proches de ceux de l’Agence et sur l’investigation des concepts (voir la bibliographie en annexe) ;

· des entretiens d’experts et une audition d’usagers d’établissements et services du secteur social et médico-social (voir la liste des experts interrogés et des sites visités, ainsi que les précisions méthodologiques en annexe).

À partir de l’ensemble de ces données et de leur expérience, les membres du groupe de travail se sont accordés sur les pratiques professionnelles qu’ils considèrent comme suffisamment bonnes pour faire l’objet d’une recommandation. Un groupe de lecture a ensuite examiné la lisibilité et la cohérence du document, et l’équipe projet en charge de la recommandation a rédigé la dernière version de la recommandation à la lumière de ces remarques.

2. La vocation de la recommandation «La bientraitance : définition et repères pour la mise en œuvre»
L’objectif de la recommandation consiste à contribuer à la définition des principes fondamentaux de la bientraitance au regard des situations spécifiques des usagers concernés. Il s’agit ainsi d’éclairer à la fois la pratique quotidienne des professionnels et la culture de l’établissement ou du service auquel ils appartiennent.
Les recoupements avec d’autres recommandations de l’ANESM, en cours ou à venir, sont extrêmement nombreux. La bientraitance, ses principes et applications, constitue en effet par elle-même le fondement de toutes les bonnes pratiques professionnelles que l’Agence sera amenée à valider ou à élaborer. La recommandation sur « La bientraitance : définition et repères pour la mise en oeuvre » a donc un caractère de recommandation-cadre. Elle précise les grandes orientations recommandées aux structures visées à l’article 312.1 et à l’article 313.1.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, orientations dont les déclinaisons concrètes seront décrites plus précisément au sein des recommandations futures de l’Agence.

Cette vocation explique que le degré et le nombre de détails et d’illustrations concrètes figurant dans la recommandation soient limités. Cette absence de détails et d’illustrations concrètes est due également au fait que la bientraitance est une recherche et doit être réinventée, à partir de certains fondamentaux, par chaque établissement et service.
3. Les cibles de la recommandation

La recommandation sur « La bientraitance : définition et repères pour la mise en oeuvre » s’adresse à l’ensemble des professionnels, sans préjudice des dispositions législatives ou réglementaires spécifiques.

Elle concerne également les organismes gestionnaires qui sont invités à examiner les projets d’associations, d’établissements et de services et leurs orientations au regard de la présente recommandation.

Elle est destinée aussi aux associations d’usagers, aux usagers et à leurs proches, à travers la communication mise en oeuvre par l’établissement ou service à son sujet sur un support adapté.

4. Repères pour l’utilisation de la recommandation dans les établissements et services

Conformément à la définition des recommandations de bonnes pratiques professionnelles, la recommandation sur « La bientraitance : définition et repères pour la mise en oeuvre » a vocation à faciliter pour les organismes gestionnaires, les établissements et services et les professionnels une réflexion enrichie sur les prestations et l’accompagnement qu’ils proposent aux usagers, et non à décliner une série de normes opposables. Il est recommandé que la bientraitance soit en effet une dynamique d’exigence collective qui, en tant que telle, soit reçue par chaque structure de manière singulière, selon ses spécificités et ses missions. Ainsi, la recommandation sur la bientraitance nécessite une appropriation et une mise en oeuvre adaptées et non pas une lecture littérale mettant en obligation les structures et les personnes de répondre à chaque exigence spécifique. Enfin, la recommandation sur « La bientraitance : définition et repères pour la mise en oeuvre » prendra sens à mesure que des recommandations de bonnes pratiques viendront l’illustrer et au fur et à mesure que les établissements et services se mettront en mesure de les mettre en oeuvre.
5. Guide de lecture de la recommandation

La recommandation sur « La bientraitance : définition et repères pour la mise en oeuvre » est ambitieuse par son ampleur et la diversité des thématiques qu’elle embrasse. Ceci ne signifie pas, comme il a déjà été précisé, que toutes les préconisations énoncées appellent une appropriation simultanée par les professionnels. Une appropriation judicieuse suppose au contraire une exploration progressive et choisie des préconisations contenues dans le texte.
Dans le même ordre d’idée, si la recommandation a vocation à se lire d’une manière globale pour en saisir pleinement le sens, elle a également été conçue pour permettre une lecture ciblée des préconisations. Ainsi, un certain nombre de propositions apparaissent au sein de plusieurs parties, car elles répondent à des objectifs complémentaires. Le groupe de travail a préféré en effet déployer certaines idées à plusieurs reprises, quitte à donner une impression de redondance, plutôt que d’omettre une concrétisation importante au sein de l’une des perspectives déployées.

Première partie

Définition retenue du concept de bientraitance
1. Les notions qui entourent et préparent le concept de bientraitance

Le concept de bientraitance naît dans un champ professionnel marqué par plusieurs concepts importants. Ces concepts sont tout à la fois préparatoires et complémentaires de la notion de bientraitance et à ce titre, il est intéressant de les passer brièvement en revue pour définir ce que le concept de bientraitance peut en retenir.

La notion de bienfaisance, citée dans le rapport Belmont de 1979, figure dans une réflexion concernant la protection des sujets humains dans le cadre de la recherche. Elle est l’un des trois principes éthiques considérés comme fondamentaux pour borner l’exercice de la recherche médicale (au même titre que le respect de la personne et la justice). La bienfaisance, définie dans ce rapport comme une « obligation » pour les professionnels de la recherche, est définie par deux règles générales : « ne faites pas de tort ; et maximisez les avantages et minimisez les dommages possibles »
 (3) De cette notion, il faut retenir l’idée d’une absence de tort faite à l’autre, d’une part, et surtout d’un équilibre à trouver au sein des pratiques entre ce qui apportera un bénéfice et ce qui causera du tort à l’usager.
La notion de bienveillance, plus récente dans sa déclinaison professionnelle, se situe au niveau de l’intention des professionnels. Elle consiste à aborder l’autre, le plus fragile, avec une attitude positive et avec le souci de faire le bien pour lui. En outre, parce qu’elle comporte la dimension de veille, cette notion revêt aussi bien un caractère individuel que collectif. De ce concept, il convient de retenir l’importance de l’intention envers l’autre, intention que viendront soutenir et expliciter le projet individuel d’accompagnement et le projet d’établissement et de service.
Une notion tirée de la psychanalyse peut également figurer parmi celles qui construisent le concept de bientraitance. Il s’agit de la notion de mère « suffisamment bonne » développée par le pédopsychiatre Donald Winnicott
 (4). Cette notion recouvre en effet une capacité d’adaptation de la mère et un prendre soin qui n’est pas défini de manière générale mais relève d’un ajustement à un enfant particulier, à un moment donné du temps. Cette notion ne signifie pas que la posture professionnelle de bientraitance s’apparente à une posture maternante. Mais parce qu’elle différencie la compétence maternelle d’une quelconque forme de perfection, ou encore d’une compétence abstraite et générale, elle est tout à fait appropriée pour contribuer à la définition de la posture bientraitante, posture d’ajustement à un usager singulier à un moment donné. 
De la psychologie, la bientraitance peut également retenir l’héritage de Carl Rogers et ses enseignements en matière de communication
. Quatre dimensions de la communication peuvent en particulier participer à une démarche bientraitante. Elles incarnent les modalités par lesquelles un individu peut éviter de mettre l’autre en accusation à travers sa communication. La première dimension consiste à observer les faits en évitant les jugements de valeur. La seconde, à reconnaître ses propres sentiments, ce qui permet à l’interlocuteur de trouver plus facilement un espace pour exprimer également les siens. La troisième, d’avoir conscience et d’exprimer ses besoins propres, ce qui facilite également la compréhension des besoins de l’autre. La quatrième enfin, de savoir formuler sa demande et indiquer à l’autre quelles actions concrètes peuvent contribuer à mon bien-être. À travers l’ensemble de ces dimensions, c’est la faculté d’empathie et la posture de négociation qui doivent être retenues de la part du professionnel.
La notion de sollicitude, développée principalement par le philosophe Paul Ricoeur
 (6), consiste à adopter envers l’autre, au sein d’une relation dissymétrique, une attitude permettant de rétablir un équilibre plutôt que d’accentuer le déséquilibre. Incarnée dans un geste individuel, la sollicitude répond à une fragilité momentanée ou durable par une réponse singulière, soucieuse de l’unicité  de l’autre et de sa vulnérabilité. Là où il ne peut toujours parvenir à réparer la différence de situations et l’écart de possibilités, le geste de sollicitude vise en tout cas à instaurer une relation équilibrée et respectueuse de l’autre.
La notion de care, quant à elle, a été développée au sein d’écrits anglo-saxons d’abord, puis francophones, afin de différencier l’attitude du « prendre soin » de celle d’un « guérir » plus technicien. Cette notion se réfère à un accompagnement de proximité où une place importante est donnée à l’expérience des professionnels qui travaillent au plus près des personnes dépendantes
.

L’enseignement du care décrit des attitudes et comportements non pas déterminés par la règle ou le droit, mais par l’adaptation des réponses à une situation donnée, toujours singulière
 : « la pratique du care implique de sortir de son propre cadre de référence pour entrer dans celui de l’autre »
. L’éthique du care est donc une réponse contextualisée et personnalisée.

La réflexion sur la reconnaissance est également éclairante ici. Cette approche met l’accent sur l’importance pour toute personne d’être regardée favorablement par ceux qui l’entourent pour développer une image positive d’elle-même et en conséquence, pour déployer ses capacités au mieux. Les trois vecteurs privilégiés de la reconnaissance sont, selon Axel Honneth
, l’attention affective, l’accès égal aux droits et l’estime sociale. L’enjeu de la reconnaissance est ainsi posé : « la possibilité par le sujet de réaliser son autonomie individuelle dépend des conditions préalables dont il dispose pour développer un rapport à soi intact à travers l’expérience de la reconnaissance sociale. »

Enfin le concept de bien-traitance voit le jour dans les années quatre-vingt-dix au sein du comité de pilotage ministériel de « L’opération pouponnières », opération qui visait à l’humanisation de l’accueil de très jeunes enfants. Ce terme renvoie au cheminement de professionnels qui souhaitaient « rechercher activement des moyens permettant de ne pas se laisser envahir par le découragement provoqué par la complexité des situations de maltraitance. »
 Il désignait une démarche « impliquant avant tout, malgré les séparations et les ruptures, de respecter la continuité du développement de l’enfant dans son histoire, non plus à court terme, mais envisagée dans un projet d’avenir, et de l’aider à construire son identité dans la sécurité affective et l’épanouissement de toutes ses possibilités. »
 (13) Le trait d’union du terme de « bien-traitance » signifiait, pour ses créateurs, le lien entre tous ceux qui prenaient part à la démarche. L’enjeu de ce concept était ainsi résumé : « (…) la “bien-traitance” des plus vulnérables d’entre les siens est l’enjeu d’une société tout entière, un enjeu d’humanité. »
 
2. Eléments de définition de la bientraitance

La proximité des deux concepts de bientraitance et de maltraitance signale une profonde résonance entre les deux. Utiliser le terme de bientraitance oblige en effet les professionnels à garder la mémoire, la trace de la maltraitance. Ainsi, la bientraitance, démarche volontariste, situe les intentions et les actes des professionnels dans un horizon d’amélioration continue des pratiques tout en conservant une empreinte de vigilance incontournable. La bientraitance est donc à la fois démarche positive et mémoire du risque.
 La bientraitance est une culture inspirant les actions individuelles et les relations collectives au sein d’un établissement ou d’un service. Elle vise à promouvoir le bien-être de l’usager en gardant présent à l’esprit le risque de maltraitance.

Ainsi, la bientraitance ne se réduit ni à l’absence de maltraitance, ni à la prévention de la maltraitance. Elle n’est ni le contraire logique, ni le contraire pragmatique de la maltraitance.

La bientraitance s’inscrit dans les conceptions d’une société spécifique, à un moment donné du temps. Il appartient à chaque équipe de professionnels, en lien avec les usagers, d’en déterminer les contours et les modalités de mise en oeuvre dans le cadre du projet de service et d’établissement, faute de quoi la démarche perdrait de sa dynamique et de son sens. Néanmoins, si la bientraitance est par définition une notion contextuelle et non figée, elle comporte un certain nombre de dimensions incontournables et ne peut donc relever d’un choix arbitraire.
Mouvement d’individualisation et de personnalisation permanente de la prestation, la bientraitance ne peut, en tant que telle, recevoir de définition définitive. La bientraitance naît donc d’un équilibre entre un fond commun d’exigences permanentes – celle de répondre aux besoins fondamentaux de l’usager
 de la manière la plus individualisée et personnalisée possible – et une interprétation puis une mise en oeuvre par définition ponctuelles et dynamiques données par les professionnels au sein d’une structure déterminée.
La bientraitance se définit par conséquent au terme d’échanges continus entre tous les acteurs : institutions, professionnels, usagers, familles et proches des usagers, bénévoles et parties prenantes ponctuelles de l’accompagnement. Ce n’est qu’au croisement et dans le respect de toutes ces analyses qu’une bientraitance réellement légitime peut se construire au sein des structures. Parce que la bientraitance est l’interprétation concrète et momentanée d’une série d’exigences, elle se définit dans le croisement et la rencontre des perspectives de toutes les parties en présence.

3. Les fondamentaux de la bientraitance procédant de cette définition

Marquée, dans ses modalités pratiques, par le contexte législatif et déontologique qui encadre les missions des professionnels du secteur social et médico-social, la bientraitance s’enracine néanmoins dans des principes plus larges. Ces principes relèvent non pas de la pratique professionnelle proprement dite, mais des questionnements éthiques qui habitent et traversent cette pratique. La bientraitance est une notion qui ne peut se comprendre que dans le sillage d’une recherche collective de sens. Elle s’inscrit dans le projet éthique indissociable de l’action sociale et médico-sociale, qui est une tentative d’articuler le plus justement possible les situations les plus singulières avec les valeurs les plus partagées – valeurs de liberté, de justice, de solidarité, de respect de la dignité. En ce sens, la bientraitance est bien « l’enjeu d’une société toute entière, un enjeu d’humanité ».

3.1 Une culture du respect de la personne et de son histoire, de sa dignité, et de sa singularité

La bientraitance trouve ses fondements dans le respect de la personne, de sa dignité et de sa singularité. Il s’agit d’une culture partagée au sein de laquelle les sensibilités individuelles, les spécificités de parcours et de besoins, doivent pouvoir s’exprimer et trouver une réponse adaptée.
Cette culture est fondée sur le principe de l’égale dignité de tous les êtres humains, figurant dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et réaffirmé dans tous les textes de référence des professionnels du secteur social et médico-social. Elle repose également sur la conviction que tous les usagers sont des personnes dont la capacité de développement et la dignité doivent recevoir les moyens de s’épanouir pleinement.

3.2 Une manière d’être des professionnels au-delà d’une série d’actes

Née dans une culture partagée, la posture professionnelle de bientraitance est une manière d’être, d’agir et de dire, soucieuse de l’autre, réactive à ses besoins et à ses demandes, respectueuse de ses choix et de ses refus. Elle ne peut se résumer à une série d’actes.

Mais cette posture professionnelle n’est pas faite que d’acceptation. Elle comporte tout aussi bien le nécessaire souci de maintenir un cadre institutionnel stable, avec des règles claires et sécurisantes pour tous, et un refus sans concession de toute forme de violence et d’abus sur le plus faible, d’où qu’elle émane.

Cela implique que les professionnels eux-mêmes soient reconnus, soutenus et accompagnés dans le sens qu’ils donnent à leurs actes.
3.3 Une valorisation de l’expression des usagers

La bientraitance est une démarche faite en réponse à des droits et des choix, ceux que l’usager exprime concernant le lieu, le rythme et les modalités de vie qu’il privilégie sur les autres. En ce sens, la bientraitance est d’abord une capacité d’adaptation à l’autre. Les choix exprimés par son représentant légal ou par ses proches sont également déterminants lorsque l’usager lui-même ne peut les énoncer.
3.4 Un aller-retour permanent entre penser et agir

De la bienveillance, la bientraitance retient l’importance de l’intention positive. À cela s’ajoute l’héritage de la bienfaisance : la nécessité d’un acte qui parvienne au plus juste équilibre entre toutes les contraintes auxquelles sont soumises les actions en faveur des usagers. Ainsi, la bientraitance ne peut se passer ni d’une intention positive (sans quoi elle est une action arbitraire), ni d’un acte concret (sans quoi elle se limite à une bonne intention). La démarche de bientraitance exige à la fois une réflexion collective sur les pratiques pour une prise de recul régulière des professionnels, et une mise en acte rigoureuse des mesures que la réflexion collective a mûries et préconise pour améliorer les pratiques. En ce sens, c’est une culture de questionnement permanent, y compris au regard des évolutions des savoirs et des découvertes des sciences humaines, sociales et médicales.

3.5 Une démarche continue d’adaptation à une situation donnée

Aucune fin ne peut être fixée à la démarche de bientraitance. La recherche de bientraitance est une dynamique qui appelle de la part des professionnels, des usagers et de leurs proches, et des autres parties prenantes de l’intervention, une réflexion et une collaboration continues à la recherche de la meilleure réponse possible à un besoin identifié à un moment donné.

Cette recherche doit prendre en compte le plus grand nombre de paramètres possibles concernant l’usager : son identité et ses besoins, son parcours avant sa rencontre avec la structure et les possibilités qui s’offrent à lui ensuite, ses proches, et tout ce qui fait son expérience personnelle dans le monde – ses objets personnels, ses vêtements, son univers de sons ou d’images, son animal familier…
Deuxième partie

Repères pour la mise en œuvre
La démarche de bientraitance est une dynamique que s’approprie l’ensemble des professionnels d’un établissement ou service selon leurs modalités propres. Cette appropriation nécessite néanmoins de se concrétiser par des mesures précises. La seconde partie de ce document a pour objet de proposer des repères pour cette appropriation.
Quatre repères pour la mise en oeuvre d’une culture de la bientraitance seront déclinés :

· des actions permettant de concrétiser le fait que l’usager soit co-auteur de son parcours ;

· des mesures garantissant un lien de qualité entre professionnels et usagers ;

· des initiatives permettant à la structure de s’enrichir de toutes les contributions internes et externes pertinentes ;

· une organisation et un encadrement réfléchis dans la perspective de continuité entre la bientraitance des usagers et de leurs proches et le soutien apporté aux professionnels dans l’exercice de leur mission.

Ces quatre dimensions, différenciées pour la lisibilité des recommandations, sont néanmoins complémentaires et inséparables.

Repère 1 - L’usager co-auteur de son parcours

Principe inscrit dans la loi 2002-2, la liberté de choix de l’usager concernant les modalités de sa vie et de son parcours appelle des initiatives concrètes de la part des professionnels. Reconnaître la personne dans ce qu’elle veut être et lui donner tous les moyens d’y parvenir suppose en effet de mettre en place des modalités précises de recueil et de prise en compte de ses préférences et de ses difficultés. C’est ce que nous avons appelé ici le principe de l’usager co-auteur de son
Les conditions favorisant la participation de l’usager sont :
· la possibilité de formuler des choix lors de son accueil,

· le soutien de sont autonomie,
· les modalités de son expression,
· la définition de son projet.
1. Donner une réalité à la liberté de choix

1.1 Travailler dans le respect des droits et des choix de l’usager

Les actions des professionnels, ponctuelles ou durables, prennent leur sens au regard des choix que l’usager fait à propos de sa propre vie. Il est recommandé que le lieu où il souhaite demeurer, les rythmes et modes de vie qu’il souhaite adopter, les modes de communication qu’il privilégie, soient les premiers fondements des interventions qui lui sont proposées et dispensées, sous réserve des décisions de justice éventuelles.

Lorsque l’usager n’est pas en mesure d’exprimer des choix, il est recommandé aux professionnels de s’appuyer sur la parole et l’expérience des proches ou du représentant légal. Dans ce cas précis, il est recommandé que l’usager soit néanmoins, de manière directe au sein de la structure, consulté et entendu. Lorsqu’elle s’avère nécessaire, une démarche de compréhension et d’analyse susceptible d’éclairer les professionnels sur ses préférences propres est également recommandée.
1.2 Personnaliser l’accueil et accompagner l’intégration de l’usager dans la structure

L’étape de l’accueil, ou de la prise de contact à domicile, est capitale pour la réussite de l’intervention ou de l’accompagnement mis en place en faveur d’un usager. Ce temps de l’accueil doit être l’occasion d’ouvrir pour la personne accueillie de nouvelles possibilités et de nouvelles perspectives.

Il est recommandé que les structures accordent une attention particulière à cette étape par la mise en place d’un dispositif garant de la capacité d’écoute et de compréhension de l’usager et de ses proches. Ce dispositif repose notamment sur une personnalisation de l’accueil, l’aménagement d’un espace préservé pour la rencontre, et l’accompagnement des usagers dans la durée pour que leur installation soit accompagnée jusqu’à ce que l’intégration soit effectivement réalisée.

Dans le cas d’une intervention à domicile, ce moment consiste dans une phase de prise de contact et de familiarisation progressive de l’usager avec les professionnels qui l’accompagneront, ainsi que leur mode d’intervention. Cette étape appelle une adaptation très fine des professionnels à la situation et à l’environnement spécifiques de la personne accompagnée. Il est préconisé également que des modes de communication adaptés soient utilisés au sujet de l’intervention ou de l’accompagnement qui sera mis en oeuvre pour que la liberté de choix ou d’expression de l’usager puisse trouver des occasions concrètes de s’exercer.

1.3 Entendre la parole de l’usager et respecter sa légitimité

Le respect de l’autonomie de l’usager suppose que les professionnels soient à l’écoute de ses besoins et de ses demandes. Il est recommandé que les professionnels mettent en place des modalités de fonctionnement permettant à l’usager de s’exprimer librement sur ses souhaits, et donnent toute sa légitimité à cette parole. Il est recommandé que cette parole ne soit pas mise en doute, mais qu’elle fasse l’objet d’une compréhension adaptée dans le cas des usagers mineurs et en fonction des mesures de protection en vigueur.

Dans les situations de troubles du comportement ou du langage, il est recommandé que les professionnels adoptent une démarche d’attention et d’analyse adaptée pour que les préférences que manifeste l’usager soient entendues et comprises.
Le ressenti que l’usager a de sa propre situation peut parfois aller à l’encontre de la représentation que les professionnels se font de ce qui serait bon pour lui. Il est recommandé dans ce cas d’encourager les professionnels à rechercher une solution qui prennent en compte les aspirations de l’usager le mieux possible.
Il est recommandé également que le respect du regard de l’usager sur sa propre situation soit associé à un travail d’accompagnement destiné à accroître son pouvoir d’action. Les publics destinataires des prestations dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux peuvent en effet s’avérer excessivement réservés dans leurs ambitions par manque de confiance en eux-mêmes. Il est dans ce cas recommandé aux professionnels d’entreprendre avec eux un travail sur leur estime de soi et de les accompagner dans l’élaboration d’une image et d’une description d’eux-mêmes valorisantes, car celles-ci vont de pair avec la mise en oeuvre d’une réelle autonomie dans la vie quotidienne. Cette démarche peut être construite à la faveur d’échanges avec l’usager, ou d’activités spécifiques, notamment.

1.4 Développer les possibilités de relations de réciprocité entre les usagers et mettre en place une organisation limitant les occasions de dépendance des usagers envers les professionnels

Il est recommandé que des relations de réciprocité soient encouragées entre les usagers. Des actions ponctuelles ou durables permettant aux usagers de contribuer à la vie collective s’ils le souhaitent, de se rendre et de se sentir utiles et précieux aux yeux des autres usagers, et de développer une image positive d’eux-mêmes, sont préconisées. Les goûts et talents spécifiques des usagers, leur capacité de manifester une empathie envers d’autres usagers, leur expérience de vie, doivent avoir l’occasion de s’exprimer afin que, s’ils le souhaitent, ils puissent être non seulement récepteurs d’un service ou d’un accompagnement, mais aussi participants et contributeurs actifs au sein d’interactions individuelles.

Par ailleurs, la situation dans laquelle se trouvent les usagers accueillis par une structure est par nature une situation de besoin, même si ce besoin prend des formes extrêmement variées et même si ce besoin n’est pas nécessairement admis par l’usager lui-même (notamment dans le champ de la protection de l’enfance). Il est recommandé que l’organisation du service ou de l’accompagnement ne multiplie pas inutilement les occasions de dépendance des usagers à l’égard des professionnels là où ils pourraient exercer leur autonomie s’ils en avaient l’occasion, le temps et les moyens matériels (par exemple grâce à des aménagements de leur domicile).

1.5 Être attentif au refus et à la non-adhésion pour faire évoluer la situation de manière adaptée

L’accompagnement proposé par les professionnels peut, de manière ponctuelle ou durable, faire l’objet d’un refus de la part de l’usager qu’il faut d’abord savoir identifier. Il est recommandé que ce refus ou la non-adhésion de l’usager soit systématiquement l’objet d’un questionnement de la part des professionnels qui y sont confrontés, afin qu’ils puissent y apporter la réponse la plus appropriée.

Ce refus appelle d’abord une analyse concernant les modalités par lesquelles la prestation ou l’intervention a été présentée à l’usager, pour s’assurer qu’il ne provient pas d’une maladresse ou d’une violence à cette étape de la rencontre. Il appelle ensuite un travail de compréhension et d’adaptation des professionnels, afin qu’une prestation plus adaptée puisse être proposée, par exemple grâce à des aménagements d’horaires ou encore une modification d’activité pour mieux répondre à la sensibilité de l’usager.

Il est recommandé qu’un refus ponctuel (d’une activité ou d’une prestation spécifique) soit en tous cas pris en compte sans conditionner l’accompagnement de l’usager d’une manière générale ni l’accès à d’autres activités, pour que ce refus demeure une possibilité effective et non fictive.
2. L’accompagnement de l’autonomie

2.1 Informer, premier support à l’autonomie

Conformément à la loi, l’usager (et/ou ses proches ou représentants légaux) doit être informé de l’ensemble de ses droits et des possibilités qui s’ouvrent à lui dans le cadre de son accompagnement.

Il est recommandé que cette information soit faite de manière adaptée et que les professionnels s’assurent que l’information a été comprise par l’usager et ses proches. Une attention particulière est préconisée ici à l’égard de toutes les formes de communication pertinentes pour répondre à des besoins spécifiques : traduction des informations en langue étrangère, utilisation de supports adaptés aux déficiences particulières des personnes accueillies ou accompagnées, notamment.

Il est recommandé également qu’une information à l’usager concernant les recommandations de bonnes pratiques professionnelles soit mise en oeuvre en les déclinant sur des supports adaptés et conformes aux modalités d’appropriation que l’établissement ou le service a privilégié.

2.2 Évaluer le risque et travailler à l’équilibre entre marge d’autonomie et marge d’incertitude
L’objectif de garantir la sécurité de l’usager rentre parfois en contradiction avec l’objectif de promouvoir son autonomie. Il est recommandé qu’un arbitrage entre les bénéfices et les risques des actions envisagées soit réfléchi dans une perspective pluridisciplinaire et au cas par cas. Cet arbitrage doit être recherché dans l’esprit d’équilibre de la bienfaisance mentionnée dans la première partie de la recommandation, et en veillant à associer la famille ou les proches à la décision de prise de risque le cas échéant.
Les professionnels doivent être sensibilisés à ce travail sur les marges d’autonomie et les marges d’incertitude par l’équipe de direction, pour que le respect des règles de sécurité en vigueur ne conduise pas à des restrictions de liberté inutiles ou injustifiées et pour que, autant que possible, la liberté reste la règle et la restriction de liberté, l’exception.
2.3 Prendre en compte le rythme de l’usager et l’ensemble de ses besoins

L’adaptation au rythme de l’usager est recommandée aussi bien en matière d’accompagnement quotidien que de parcours proposé. Il est préconisé que les structures proposent ainsi des activités ou des évolutions dans l’accompagnement en s’adaptant aux facultés de l’usager, à leur développement éventuel (pour ne pas restreindre ses possibilités) ou à leur régression possible (pour ne pas forcer un changement de manière trop rapide, ou imposer une émancipation prématurée ou inadaptée, par exemple). Il est recommandé que les professionnels soient attentifs et réactifs tout aussi bien aux accélérations et capacités d’émancipation des usagers, qu’à leur possible ralentissement ou besoin de retour ponctuel à un accompagnement plus prononcé. Les professionnels interviennent auprès des usagers dans des modalités de temps et de rythme marqués par leurs contraintes institutionnelles. Il est important que ces contraintes soient néanmoins périodiquement questionnées et ajustées autant que possible pour que l’ensemble des besoins de l’usager soit pris en compte, et que les rythmes naturels dans sa vie quotidienne (cycles de sommeil, d’appétit, mais aussi besoins de contacts et d’interactions sociales, par exemple) soient respectés au mieux. Il est également important que les rythmes propres de l’usager dans ses mouvements et sa vie quotidienne (temps du lever, de la toilette, par exemple) soient connus, respectés et pris en compte dans l’organisation du travail des professionnels.
2.4 Accompagner par la parole la réflexion et le parcours de l’usager

Ne pas restreindre l’usager à sa situation de fragilité, accompagner son développement et encourager son autonomie, nécessite que les professionnels sachent accompagner par la parole les évolutions, prises de conscience ou moments de détresse des usagers. Il est préconisé que les propos critiques ou angoissés de l’usager sur son parcours et la réflexion sur les événements douloureux passés ou à venir puissent avoir leur place au sein des échanges entre professionnels et usagers. Il est recommandé également que les professionnels soient formés, accompagnés et soutenus pour pouvoir accueillir ces moments de doute, de réflexion ou de détresse et ainsi, accompagner l’usager dans la maturation affective des étapes de son parcours ou de son expérience.
3. La communication individuelle et collective

3.1 Proposer à l’usager des occasions d’expression diversifiées

Le respect de l’autonomie a pour fondement l’écoute de l’usager. Il est donc recommandé que les structures développent les occasions de disponibilité et d’écoute active envers les requêtes des usagers et de leurs proches. Cette disponibilité suppose d’avoir ancré
 chez les professionnels la conviction que quel que soit son éloignement des normes de comportements habituellement en vigueur, quelle que soit la difficulté de compréhension qu’ils peuvent rencontrer, l’usager est et demeure un être qui s’exprime et doit être rencontré en tant que tel. Ceci appelle une grande faculté de compréhension et d’analyse chez les professionnels en contact avec les usagers manifestant des troubles du langage ou des troubles de comportement importants. Il est donc recommandé qu’ils soient formés à cet effet.

Il est recommandé en outre que des possibilités d’expression diversifiées soient offertes aux usagers : temps privilégié d’un échange singulier au moment d’un jeu par exemple, ou échange non verbal à travers la participation à une activité, ou encore communication gestuelle si le langage fait défaut.

3.2 Créer dans les établissements un environnement propice à la prise de parole individuelle ou collective

Il est préconisé que les établissements aménagent des espaces préservant l’intimité, suscitent des occasions propices à l’échange et d’une manière générale, cultivent une atmosphère favorable à la convivialité. Relèvent notamment de cette démarche le confort des locaux et l’aménagement en petites unités, le souci porté à maintenir une atmosphère calme et un environnement sonore, visuel et olfactif agréable. Des espaces et des lieux privilégiés permettant aux usagers d’échanger plus facilement avec leurs proches sont aussi préconisés.

Pour l’ensemble des structures, la communication collective doit également être encouragée et recueillie grâce à toutes les formes de participation prévues par la loi (conseil de la vie sociale, groupes d’expression, par exemple).

3.3 Communiquer jusqu’à la fin de vie

Le moment de la fin de vie est un temps dans la vie de l’usager et de ses proches qui mérite une attention soutenue de la part des professionnels. Il est recommandé que la communication entourant l’usager et ses proches, sa chambre et son lieu de vie, soit pensée au regard de cette situation, pour promouvoir le respect de l’intimité de la personne de manière extrêmement étendue (en travaillant notamment à établir un environnement sonore, olfactif et visuel agréable). Une communication spécifique de la part des professionnels présents est préconisée, notamment une communication non-verbale si la nécessité s’en fait sentir.

Une hospitalité importante est également préconisée à l’égard des proches de l’usager, afin que les derniers instants de vie puissent être des instants d’échange si cela est possible, ou de simple présence si tel n’est pas le cas.

4. Un projet d’accueil et d’accompagnement défini et évalué

Conformément à la loi 2002-2, un projet d’accueil et d’accompagnement pose les modalités d’accompagnement de l’usager (ou de ses représentants) dans la structure qui l’accueille ou l’accompagne. Inscrire cette obligation dans une démarche de bientraitance, c’est en retenir et en promouvoir à la fois la méthode participative et la révision ou l’adaptation régulière.
4.1 Fixer des objectifs précis dans le cadre du projet personnalisé

Après avoir posé un diagnostic sur la situation de la personne et ses besoins, le projet co-élaboré en partenariat par l’usager (et/ou ses représentants) et la structure qui l’accueille ou l’accompagne, fixe des objectifs précis aux actions des professionnels.
Il est recommandé que, sans chercher à parvenir nécessairement à des écrits complets ou exhaustifs, les professionnels s’attachent surtout à la démarche consistant à personnaliser la prestation le plus possible et s’accordent sur les modalités d’accompagnement qui semblent les plus pertinents et réalistes de part et d’autre. (Phrase un peu insolite. Quel est le lien entre « écrits exhaustifs » et « personnaliser la prestation » ?) Il est préconisé également que ce projet soit remis à l’usager et accessible à tous les acteurs de la structure en lien avec la personne accueillie.

4.2 Fixer des modalités de mise en place et de suivi réalistes, respectueuses des capacités et des rythmes de l’usager

Afin d’être suivi et ajusté le mieux possible, donc de se déployer de la manière la plus adaptée selon la situation de l’usager et son évolution, il est recommandé que le projet d’accueil et d’accompagnement de l’usager mentionne explicitement des modalités de mise en place, de suivi et d’évaluation. Ces modalités permettront aux professionnels de s’assurer du bon déroulement du projet d’accueil et d’accompagnement.

(redondant avec le respect des rythmes et besoins, un peu léger quant aux conditions de réalisation du projet individuel)
4.3 Observer les effets positifs et négatifs des actions mises en place en faveur de l’usager et effectuer en conséquence les ajustements nécessaires dans l’accompagnement

Un projet d’accueil et d’accompagnement construit à un moment donné du temps ne peut fixer de manière définitive les modalités d’intervention des professionnels, dans la mesure où la situation de l’usager et ses besoins sont amenés à évoluer. Il est recommandé que toutes les actions mises en place fassent l’objet d’un suivi et d’une observation pour recueillir les impacts positifs ou négatifs que ces mesures induisent dans la vie, la santé et le développement de l’usager.

Il est recommandé également que les observations des professionnels et celles de l’usager, ainsi que celles de son environnement relationnel le cas échéant, aboutissent à une co-évaluation de l’impact des actions mises en place et aux réajustements qui s’avèrent nécessaires pour qu’elles soient les plus respectueuses possibles des intérêts et des choix de l’usager. Une attention particulière est préconisée ici pour prendre en compte les expertises éventuelles posées par d’autres professionnels (notamment ceux qui sont intervenus en amont dans le parcours de l’usager), afin que l’ensemble des expertises sur la situation de l’usager soient le mieux coordonné possible.
4.4 Être attentif à la durée et à la continuité du parcours de l’usager

Parce que la sortie de l’usager de la structure qui l’accueille ou l’accompagne n’induit pas que tous ses repères soient retrouvés et que sa situation soit immédiatement stabilisée de manière satisfaisante pour lui, il est recommandé que les professionnels réfléchissent avec lui à toutes les mesures susceptibles de faciliter ce moment de transition. Ce moment étant considéré comme une étape du parcours à part entière, un travail en réseau des professionnels avec d’autres intervenants à l’extérieur est en particulier recommandé, ainsi que des occasions concrètes de suivi et de communication. Ainsi il est important que l’usager puisse retrouver le soutien des professionnels qui l’ont accompagné s’il en éprouve le besoin.

Il est également recommandé que la sortie, préparée et accompagnée par les professionnels, soit réfléchie au regard des bénéfices ou au contraire des dommages qu’une durée de séjour trop courte ou trop longue peut amener dans le parcours de la personne, dans le cadre réglementaire. Il est préconisé qu’un juste équilibre soit donc réfléchi par les professionnels et l’usager en tenant compte tout aussi bien des risques d’institutionnalisation des personnes accueillies trop longtemps, que des risques de rechute ou de précarisation très rapide des usagers dont l’accompagnement a été trop tôt interrompu. Il est préconisé également que toutes les formes de dispositifs transitoires et intermédiaires entre l’institutionnalisation complète et la sortie définitive soient étudiées et mises à profit pour accroître les chances de l’usager de retrouver une situation satisfaisante et pérenne pour lui après sa sortie de la structure.
Repère 2 - La qualité du lien entre professionnels et usagers

Les conditions de l’interaction avec les usagers sont :
· la personnalisation,

· la sécurité,

· la clarté et stabilité du cadre.

On remarquera en 3 la clarté des recommandations concernant les transgressions et plus particulièrement les violences commises par les usagers.
1. Le respect de la singularité, fondement de l’intervention

1.1 Accueillir l’usager et respecter sa singularité

Le moment de l’accueil doit être conçu pour ne pas accroître la vulnérabilité ni la dépendance. Il est à cet effet recommandé que le moment de la rencontre entre l’usager (et ses proches le cas échéant) et la structure soit le moment d’un travail particulier de prise en compte de sa situation singulière.

Une présentation précise des modalités de fonctionnement de l’établissement ou du service, des différents intervenants et de leur rôle, ainsi qu’une mise en oeuvre progressive et individualisée du plan d’aide ou de la prise en charge sont préconisées dans le cadre de cette prise en compte. L’objectif est ainsi de faire de ce moment de rencontre le socle d’une co-élaboration des prestations offertes à l’usager et à son entourage suivant sa situation, ses attentes et ses ressources propres.

1.2 Apporter une réponse adaptée aux besoins de l’usager grâce à la formation et à la qualification des professionnels

L’usager et ses proches sont en situation de devoir faire confiance à des professionnels pour apporter une réponse à leurs besoins et à leurs attentes. Il est recommandé que ce recours puisse s’appuyer sur une qualification et une formation des professionnels leur permettant de s’adapter aux publics accueillis, et une compétence collective et individuelle entretenue et complémentaire des ressources de l’usager et de ses proches.
1.3 Formaliser le respect de la singularité de la personne grâce au contrat de séjour et au document individuel de prise en charge

La prise en compte de la situation singulière des usagers par la structure qui les accueille ou les accompagne trouve une formalisation dans le contrat de séjour ou le document individuel de prise en charge. Il est recommandé que la formalisation et la signature de ces documents soient des occasions d’éclairer les usagers et leurs proches sur toutes les modalités de fonctionnement de l’établissement ou du service, et d’instaurer une relation claire en termes de droits et d’obligations réciproques.
En fixant les modalités selon lesquelles vie individuelle et vie collective seront conciliées au sein de la structure, le règlement de fonctionnement contribue également au respect de la singularité des usagers. Il est donc recommandé qu’il soit élaboré en ce sens.

1.4 Porter toute l’attention nécessaire à la nature et à l’expression de la relation affective

Dans leur relation aux usagers, les professionnels se voient sollicités pour répondre à des besoins de nature extrêmement variée. Les réponses, pour être en adéquation avec les besoins des usagers, peuvent varier d’une réponse verbale ponctuelle à un suivi éducatif très durable, d’une présence momentanée à un accompagnement prolongé sur des années, d’un soutien passant par le langage à une forme d’accompagnement où les gestes jouent un rôle central. Il est préconisé de la part des structures une réflexion collective sur les formes de lien et de relation encouragées ou au contraire inacceptables, afin que le professionnel puisse toujours situer son action et ses réactions (verbales, physiques, comportementales) dans le cadre de valeurs et de missions clairement identifiées. Vécu de manière individuelle, le lien du professionnel à l’usager peut ainsi être entouré de garde-fous indispensables, alimentés par les règles déontologiques des professionnels et la réflexion éthique entretenue dans la structure.
Il est recommandé également que toutes les formes que prend le lien soient l’objet d’une réflexion quotidienne concrète pour les professionnels, et éventuellement d’un accompagnement psychologique. Ce lien a en effet pour caractéristique d’engager le professionnel en tant que personne de manière extrêmement profonde et de mettre en jeu sa personnalité sur des registres sensiblement différents, en particulier lorsque des besoins affectifs lui sont très directement signifiés. Ceci appelle donc une possibilité de réflexion autour de la « juste distance » et de tous les gestes ou comportements qui sont susceptibles de la concrétiser.
2. La vigilance concernant la sécurité physique et le sentiment de sécurité des usagers

2.1 Assurer la protection et veiller au bien-être physique des personnes accueillies

Une culture de la bientraitance ne peut intervenir que pour autant que les besoins primordiaux de sécurité des usagers soient effectivement pris en compte. Outre le respect de dispositions réglementaires, il est recommandé que les structures prennent toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des personnes par l’identification et la prévention de tous les risques concernant spécifiquement les populations qu’elles accompagnent.

Lorsque le risque est clairement identifié, il est en outre recommandé qu’il fasse l’objet d’une communication claire à l’égard des proches de l’usager.

Il est préconisé également que le bien-être physique de l’usager fasse l’objet d’une démarche volontariste de la part des professionnels dans toutes les dimensions de l’accompagnement qui y contribuent, notamment l’attention portée au confort dans la vie quotidienne et, lorsque cela est nécessaire, la lutte contre la douleur.

2.2 Veiller à la communication et à l’articulation entre les professionnels

La vie des structures appelle une rotation de personnels parfois fréquente auprès des usagers. Il est recommandé que cette rotation fasse l’objet d’une réflexion de l’encadrement pour être limitée, afin de ne pas déstabiliser l’usager.

Afin que cette rotation ne mette pas en péril la fiabilité de l’accompagnement des usagers, la mise en place de procédures de transmission d’information rigoureuses est recommandée, sous une forme à la fois orale et écrite, ainsi que des moments réguliers de réflexion plus distanciée sur les formes et le devenir de cet accompagnement.
De manière à ce que l’usager tire profit de cette fiabilisation de l’accompagnement, il est recommandé que les structures sensibilisent les intervenants à la fois à la rigueur de la transmission d’information, et à la nécessité d’informer l’usager du contenu de l’échange dont il a été l’objet. Cette sensibilisation a pour objet de mettre les professionnels en situation de sécuriser les usagers sur le fait que leurs besoins et situation sont connus en dépit du changement d’intervenant. Néanmoins, pour que l’usager ne perçoive pas une dépendance plus grande envers les professionnels au regard d’informations qui lui échappent, les informations échangées à son sujet doivent être formulées en sa présence ou, le cas échéant, lui être communiquées de la manière la plus transparente possible et la plus adaptée.
Par ailleurs, il est recommandé que les informations concernant les usagers fassent l’objet, chaque fois que c’est pertinent et dans le respect du secret professionnel, d’une mutualisation avec d’autres structures afin d’améliorer la coordination des accompagnements.

2.3 Informer les usagers sur les événements institutionnels et les changements de professionnels

Les usagers sont dans leur vie quotidienne affectés de manière parfois considérable par la modification d’horaires, de fonctionnement ou de professionnels les concernant de près ou de loin, notamment suite à une réorganisation ou en période de vacances. Pour préserver le sentiment de sécurité des usagers, leur permettre de comprendre ces changements et de ne pas les interpréter de manière négative, il est recommandé que ces modifications soient l’objet d’une communication détaillée et adaptée de la part des professionnels.
Il est également préconisé que le fonctionnement ordinaire des structures s’établisse le plus possible dans un respect de la parole donnée à l’usager, notamment en matière d’horaires ou d’échéances annoncés.

2.4 Être réactif aux besoins de l’usager et apporter à une réponse appropriée à la demande

Le lien de confiance ne peut se perpétuer entre un usager et des professionnels que si des réponses adéquates sont identifiées et apportées lorsque l’usager ou son représentant adresse une demande. Il est recommandé que les professionnels apportent la réponse le plus adaptée à la demande, qu’elle soit humaine, médicale, éducative, sociale…, et qu’elle appelle une intervention humaine, matérielle ou technique.

Dans le cas où une réponse adaptée ne pourrait être identifiée dans le cadre du projet, il est recommandé qu’un refus motivé ou une explication soit apporté à l’usager, de façon à ce qu’il ne perde pas l’envie ni la possibilité d’adresser des demandes. Un mode de communication adapté est préconisé pour accompagner ce refus.

(Recommandation un peu vague et très générale)
3. Un cadre institutionnel stable

3.1 Veiller à la connaissance et au respect du droit au sein de la structure

Il est recommandé que les lois de référence du secteur social et médico-social fassent l’objet d’un rappel écrit et explicite ainsi que d’une appropriation régulière par les professionnels, à la fois à l’occasion de formations permettant de revisiter les pratiques, et à l’occasion du traitement préconisé face à une situation exceptionnelle (situation de violence par exemple). Il est recommandé, avec tout l’accompagnement et le travail éducatif nécessaires le cas échéant, que les actes des usagers soient inscrits de la même manière dans le respect du droit et qu’aucune permissivité ne soit de rigueur à l’égard des transgressions qu’ils peuvent commettre, qu’elles soient commises envers les autres usagers ou envers les professionnels. De même, le respect des règles de sécurité s’applique pour tous, dans un souci de graduation et de pédagogie.

Le rappel des règles doit être particulièrement adapté dans tous les cas de violence physique ou verbale émanant d’usagers qui, du fait d’une pathologie spécifique, ne peuvent en comprendre le sens ni en maîtriser la portée. Il est important ici de souligner que des individus peuvent souffrir à la fois d’un handicap mental ou psychique et commettre des transgressions, et qu’il est recommandé dans ce cas de ne pas systématiquement les rapporter au handicap, ce qui conduirait à réduire la personne à son handicap et à renoncer à élaborer avec elle une socialisation construite.
3.2 Effectuer un rappel à la règle si nécessaire, sans glisser dans l’excès de rigidité institutionnelle

En cas de manquement au règlement de fonctionnement de la part d’un usager, il est recommandé qu’un rappel à la règle soit effectué par un professionnel habilité, dans le respect des procédures prévues au sein du projet de la structure et de manière adaptée à la capacité de compréhension de l’usager, afin de ne pas banaliser cette transgression.
Il est recommandé également que ce rappel à la règle soit accompagné d’une explication et opéré par le professionnel dans une recherche manifeste de maintenir la communication, pour que la solidité du cadre ne devienne pas rigidité punitive. Il est enfin recommandé que des voies de recours soient formalisées pour permettre à tout usager concerné de contester une décision s’il le souhaite.
Dans tous les cas, le rappel à la règle, pour ne pas porter atteinte au respect de la personne, est fait en prenant soin de ne pas induire par l’appréciation sur l’acte commis un éventuel jugement sur la personne qui l’a commise.

3.3 Intervenir en cas de violence pour contenir la personne qui l’exerce envers les autres

La violence peut au sein des structures prendre des formes très variées – physique, verbale ou psychologique, active ou passive, ponctuelle ou répétitive – et peut émaner des professionnels et des usagers. Il est recommandé que, quelles que soient sa forme et sa gravité, toute forme de violence en établissement fasse l’objet d’une intervention immédiate, de jour comme de nuit, et de manière adaptée par le professionnel présent.

Il est préconisé ensuite que l’événement fasse l’objet d’un écrit puis d’une analyse distanciée dans le temps, afin d’en repérer les origines et d’en rechercher collectivement des mesures correctrices, dans une volonté de prévention et de compréhension.

3.4 Interroger les passages à l’acte violents à la lumière de la vie de l’institution et du parcours de l’usager

Lorsque la violence s’est produite, il est recommandé qu’elle fasse systématiquement l’objet d’une réflexion collective pour en comprendre les causes, qu’elles concernent le parcours de l’usager ou la vie de l’institution. Cette réflexion peut être accompagnée par le recours à un tiers, dans le cadre notamment d’une médiation. Elle peut prendre également la forme d’une analyse des pratiques permettant aux professionnels de mieux comprendre en quoi certaines situations peuvent conduire les individus – professionnels ou usagers – à dépasser le cadre. Il est également préconisé que, dans le cadre des réflexions qui ont lieu à ce sujet, l’usager ou le professionnel en cause ait la possibilité de s’expliquer sur les raisons de son acte.

Repère 3 - L’enrichissement des structures et des accompagnements 
par toutes les contributions internes et externes pertinentes

Soutien des liens affectifs de l’usager, collaboration avec les proches (1), ouverture sur l’extérieur, mutualisation des expériences (2), constituent une modalité de la bientraitance visant à ce que l’établissement ne soit pas un lieu clos mais accompagne l’usager avec d’autres.

Il s’agit aussi de soutenir le débat interne par la participation des usagers et le suivi des résolutions qui en découlent (3.3). Quelques nuances sont toutefois apportées quant aux sollicitations individuelles compte tenu du risque d’une participation « forcée » (3.4).

Enfin, si on ne peut qu’approuver le souhait d’une posture d’évaluation et de recherche, on remarquera que cela nécessite du temps et donc des financements en personnels. (4)
1. Travailler avec l’entourage et respecter les relations de l’usager avec ses proches

1.1 Créer un environnement qui prend en compte l’entourage et entend sa propre analyse sur la situation de l’usager en complémentarité des autres analyses

Parce que les familles et les proches des usagers ont été bien souvent en situation de les accompagner et de répondre à leurs besoins avant l’intervention des professionnels, ils sont détenteurs d’une analyse sur sa situation qui est extrêmement précieuse. Il est recommandé que cette analyse soit recueillie régulièrement par les professionnels pour compléter celle qu’exprime l’usager et celle que formalisent les professionnels. L’accompagnement ou l’intervention se fonderont ainsi sur une approche aussi complète que possible des besoins, difficultés quotidiennes et ressources de l’usager.

1.2 Créer des lieux ou des occasions qui permettent de reprendre, de maintenir et de conforter les liens affectifs avec les proches dans le respect des intérêts et des souhaits de l’usager

Les liens affectifs que l’usager a tissés avec ses proches et sa famille sont susceptibles d’être modifiés par l’arrivée de l’usager en institution ou le début d’une intervention professionnelle à domicile.

Il est recommandé que l’accompagnement des professionnels, les lieux d’accueil ou les modalités d’intervention soient pensés pour encourager le maintien ou la reprise de liens affectifs si cela correspond au souhait de l’usager. Lieux de convivialité permettant l’intimité et l’échange privilégié, occasions formalisées, festives ou non, pour provoquer des rencontres, encouragements ou sollicitations spécifiques de la part des professionnels, sont des exemples de cette démarche volontariste.

Cette démarche positive en faveur du maintien ou du renforcement du lien appelle des aménagements spécifiques si l’usager est l’objet d’une décision de justice concernant ses proches. Par ailleurs, l’usager peut aussi faire le choix d’un refus du lien avec ses proches. Il est alors recommandé que ce refus soit entendu et respecté, en prenant en compte s’il y a lieu le respect des décisions de justice.
1.3 Entendre et comprendre les demandes et besoins familiaux pour instaurer des solutions de prise en charge pérennes et respectueuses des équilibres familiaux

Les professionnels sont amenés à intervenir auprès des usagers et de leurs proches suivant des modalités variées : soutien, accompagnement, suppléance, voire substitution. Ils s’inscrivent donc au sein d’équilibres aménagés préalablement, parfois pendant de longues années, dans la vie des proches de l’usager, pour pouvoir répondre à ses besoins. Il est recommandé que cet équilibre dans lequel était inscrit l’usager fasse l’objet d’une réflexion de la part des professionnels. De cette manière, il s’agit que les professionnels puissent amener une prestation dans un respect aussi étroit que possible des relations précédant leur intervention, et dans une complémentarité aussi fine que possible avec les rôles assumés par les proches dont ils ne souhaitent pas se départir, dans le respect des décisions de justice, s’il y a lieu.

Il est préconisé également que l’accompagnement des professionnels soit aménagé pour laisser aux proches le rôle et la place qui sont le plus profitables à l’usager. En revanche, là où un accompagnement professionnel permet de soulager la famille de sa fonction obligée, il est préconisé qu’il soit mis en place dans la complémentarité la plus fine possible.
1.4 Maintenir des positionnements professionnels neutres et sans jugement de valeur à l’égard des relations entre l’usager et ses proches

Par l’accompagnement qu’ils mettent en oeuvre, les professionnels sont à de nombreuses occasions les témoins des relations que l’usager entretient avec sa famille. Il est recommandé qu’ils soient sensibilisés à garder à tout moment de leur intervention une approche factuelle, sans jugement de valeur, de ces relations intimes. Ce positionnement neutre et sans jugement de valeur ne se confond pas avec une indifférence à l’égard de cette dimension de la vie de l’usager : le discernement et l’attention bienveillante des professionnels sont au contraire préconisés en la matière et s’inscrivent ainsi dans un positionnement de bientraitance. (Quel est le sens de cette dernière phrase un peu sibylline ?)
1.5 Aider les personnes isolées à se créer un réseau social

La rencontre de l’usager avec des professionnels peut être l’occasion de déceler des situations de solitude subie. Il est recommandé que, dans ce cas et avec l’accord de l’usager, la structure lui offre des occasions de se créer des réseaux primaires, grâce à des rencontres ou à des activités à l’intérieur ou à l’extérieur de la structure. L’information concernant des lieux de rencontre et d’échanges susceptibles d’accueillir l’usager et de répondre à ses besoins y participe également. L’accompagnement lui permettant d’accéder plus facilement à des lieux ou de participer plus facilement à des activités qui correspondent à ses désirs est également préconisé.

2. L’articulation avec les ressources extérieures

2.1 Ouvrir la structure à des ressources extérieures et développer les partenariats

Quelles que soient la pluridisciplinarité et la richesse de l’équipe intervenant au sein de la structure, l’ouverture à des ressources extérieures apporte un potentiel de rencontres, de savoirs et d’inscription dans la vie citoyenne dont il est très intéressant de faire bénéficier les usagers. Il est recommandé que les structures recherchent activement les contributions les plus à même de compléter leur propre compétence et savoir-faire : expertises professionnelles complémentaires, accueil de stagiaires, présence et accompagnement bénévole, stages des professionnels accomplis dans d’autres structures, ou encore rencontre des usagers avec des personnes différentes de celles que la structure accueille ou accompagne.
2.2 Organiser une articulation avec les visiteurs réguliers et favoriser les interactions pour créer une culture de l’échange

Les visites des proches ou des bénévoles sont une occasion pour les professionnels de croiser des regards et des sensibilités au sujet des activités qu’ils déploient et de la qualité des prestations qu’ils délivrent. Il est recommandé que, pour que l’échange des points de vue soit le plus serein et le plus constructif possible, les professionnels formalisent les articulations entre leur accompagnement et celui des visiteurs, et mettent en place, suivant des rythmes adaptés, des rencontres formalisées pour favoriser à la fois la fluidité de l’information et la confiance des uns envers les autres.
Il est préconisé que les temps et modalités de visites fassent l’objet d’échanges entre la structure et les proches (et éventuellement entre la structure et les bénévoles). Il est recommandé par ailleurs que les usagers soient associés à ces échanges, pour que ces modalités répondent le mieux possible à leurs attentes et à leurs besoins tout en tenant compte de certaines contraintes de la vie de la structure (contraintes de sécurité ou d’hygiène par exemple).
2.3 Mettre en place des outils de recueil des perspectives extérieures à la structure

Les supports d’information sont souvent élaborés à destination des professionnels de la structure. Il est recommandé que les regards plus occasionnels puissent être également sources de questionnements et d’enrichissement pour les professionnels. La mise en place de supports spécifiques et d’une transmission d’information adaptée est donc préconisée pour recueillir le regard porté sur les modalités de fonctionnement de la structure par des intervenants ponctuels – experts, bénévoles ou stagiaires par exemple.
2.4 Développer la mutualisation des expériences entre les structures

Les professionnels fonctionnent au sein des structures suivant des modalités qui leur sont propres et sont réfléchies en fonction des spécificités et des besoins identifiés des publics qu’ils accueillent et des conditions dans lesquelles ils les accompagnent. Il est intéressant que ce fonctionnement puisse être interrogé et enrichi par des pratiques mises en place dans des structures similaires. Ceci permet de mutualiser les expériences et contribue à une prise de recul des professionnels sur les modes de fonctionnement qu’ils peuvent avoir été amenés à pratiquer de manière induite et non pas choisie.

Il est recommandé que les structures mettent en place des partenariats avec d’autres structures exerçant des missions comparables afin que les professionnels puissent s’enrichir de leurs expériences respectives, mettre à disposition les outils les plus pertinents et identifier, le cas échéant, des dérives de pratiques dont ils ne sont pas conscients. Cette démarche contribue aussi à rompre l’isolement dans lequel les professionnels peuvent se trouver lorsqu’ils rencontrent des difficultés particulièrement sensibles ou fréquentes dans l’exercice de leur mission. Dans le même temps, il est préconisé de favoriser les échanges entre les usagers de ces différentes structures.

3. La promotion de l’expression et de l’échange des perspectives

3.1 Solliciter les usagers afin qu’ils formulent leurs souhaits dans des instances représentatives

La recherche des solutions et des fonctionnements les plus adaptés aux attentes des usagers se fonde sur le recueil et la prise en compte de leur expérience et de leurs souhaits. Le socle d’une démarche de bientraitance consiste à associer les personnes accueillies ou accompagnées au fonctionnement de la structure par la mise en place de lieux d’expression et de participation telle qu’elle est prévue par l’article 311-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

3.2 Mettre en place des lieux d’échange où professionnels, familles ou proches et usagers peuvent croiser leurs regards

La bientraitance est une culture issue d’une recherche collective vers le mieux. Cette recherche peut s’appuyer sur des constats de tous les instants. Elle nécessite aussi des temps plus formalisés pour un croisement de perspectives ouvrant la possibilité de débats. Elle appelle enfin la formulation de propositions formalisées issues des débats et permettant de faire progresser la structure. L’interdisciplinarité et la pluri-professionnalité sont recommandés au moment de ces débats. Il est recommandé que les occasions d’échange soient aussi organisées de manière régulière et lisible pour tous, à un rythme suffisamment soutenu pour maintenir le débat en vie.

3.3 Promouvoir la participation en créant des liens lisibles entre les avis recueillis et l’évolution du fonctionnement de la structure

La multiplication des échanges au sein d’une structure n’est garante d’une réelle culture participative que si les perspectives échangées et les requêtes amenées par les usagers ou leurs proches font l’objet d’une réponse transparente de la part de la structure. Il est recommandé que les échanges tenus lors des débats formalisés entre toutes les parties prenantes de l’accompagnement fassent l’objet d’un compte-rendu diffusé à tous les participants ainsi qu’à toutes les personnes concernées.
Il est également préconisé que les requêtes énoncées soient l’occasion d’un suivi formalisé de la part des professionnels. Faire figurer à la suite du compte-rendu les réponses de la structure ainsi que leurs motivations en cas de réponse négative, et leurs échéances de réalisation en cas de réponse favorable, relève de ce suivi nécessaire.

3.4 Encourager la participation aux échanges par une sollicitation régulière et respectueuse des usagers

Les échanges collectifs ne sont pas toujours le moyen idéal pour parvenir à l’expression la plus libre et la plus sereine de certains usagers. Il est à cet égard recommandé que les usagers soient également sollicités individuellement pour exprimer leurs souhaits, suivant les modes d’expression qui leur conviennent le mieux, et éventuellement de manière anonyme et écrite si cela peut faciliter la liberté d’expression.

Des formes d’expression adaptées et diversifiées sont également préconisées envers les usagers concernés par l’accompagnement à domicile.

Cette sollicitation a pour objet de concrétiser une participation effective des usagers au fonctionnement de la structure. Il est néanmoins recommandé qu’elle ne prenne pas de forme ni de rythme trop contraignant : une sollicitation trop impérieuse ou fréquente des usagers serait contraire à l’esprit de contribution libre que vise cette recommandation. Il est recommandé également que cette sollicitation n’induise aucune obligation de participation ni d’expression lorsque l’usager ne le souhaite pas.
4. L’ouverture à l’évaluation et à la recherche

4.1 Recueillir les données pertinentes pour alimenter une démarche d’évaluation et de recherche

Toute démarche d’évaluation et de recherche suppose un recueil de données fiable et suivi. Ce recueil figure parmi les pratiques des structures dans le cadre de l’accomplissement de leur mission. Il est recommandé qu’il fasse l’objet d’une attention et d’une rigueur particulières afin de permettre à un travail d’évaluation et de recherche de pouvoir s’appuyer sur les données recueillies. Ce recueil doit s’effectuer dans les conditions de confidentialité et de respect du droit des usagers qui s’imposent à toute démarche de cet ordre, notamment au regard de la nécessité d’un retour d’information sur les résultats obtenus au terme de la recherche.

4.2 Ouvrir les structures à des actions d’évaluation et de recherche

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnent les usagers pendant parfois de très longues années. Cet accompagnement est l’occasion d’interactions individuelles ou collectives qui sont un support de recherche précieux pour les sciences humaines et sociales. Il est recommandé que les structures adoptent une démarche volontariste de collaboration avec les organismes et équipes de recherche pour que les données et expériences recueillies puissent contribuer au progrès de la connaissance des publics accueillis, de leurs besoins, et des modalités d’accueil qui peuvent leur être proposées.

Certaines structures médico-sociales accueillent en outre des usagers dont les troubles et pathologies sont peu connus et trouvent parfois peu de réponse de la part de la médecine. Il est recommandé que les structures participent au progrès de la connaissance médicale au bénéfice des usagers, par un refus de la résignation à l’égard des troubles dont ils peuvent être atteints et par la mise en place de dispositifs de coopération avec les équipes de recherche. Entreprises au bénéfice des usagers, ces démarches doivent être, dans toutes leurs modalités, respectueuses des individus, et n’engager que des personnes dont le consentement éclairé a été recherché et recueilli de manière formalisée.

Repère 4 - Le soutien aux professionnels dans leur démarche de bientraitance

La bientraitance relève d’une démarche à la fois individuelle et collective volontariste. L’engagement individuel et la mobilisation collective nécessitent plusieurs conditions. Certains risques doivent être pris en compte – découragement, burn-out, recours à des formes d’action standardisées à l’extrême, par exemple – et surtout, les ressources de créativité, d’intelligence et de sollicitude des professionnels doivent trouver l’occasion de s’exprimer le plus pleinement possible.
Ainsi, recommander aux structures que les professionnels soient soutenus, c’est décliner un certain nombre de formes d’encadrement de nature à inscrire dans la durée l’engagement des professionnels en garantissant à la fois que ces professionnels soient entendus, reconnus et accompagnés dans l’exercice de leur mission.
 Ce quatrième « repère » vient reconnaître la validité de modalités de soutien des professionnels préconisées par les acteurs du secteur social et médico-social :
· inscription dans une mission de service public et dans un projet collectif,

· observations interdisciplinaires, soutien aux  écrits (sans jugements sur la forme !),
· interdisciplinarité du débat, 
· démarche participative,
· accompagnement formatif,
· instance d’analyse des vécus professionnels et de construction de pratiques partagées.
1. Une promotion de la parole de tous les professionnels

1.1 Promouvoir l’échange autour de l’observation de proximité

L’accompagnement des usagers suscite chez les professionnels des observations, des réactions et des interrogations qui méritent d’être entendues et de faire l’objet d’échanges réguliers entre tous les membres de l’équipe, quelles que soient l’approche et la compétence spécifique dont elles relèvent. Cet espace d’échange permet qu’aucune catégorie de professionnels ne se sente isolée dans son action et dans sa perspective professionnelle, ce qui est essentiel pour maintenir l’implication et l’articulation de l’ensemble des équipes mobilisées. Cet espace permet également de construire une vision plus riche du parcours et des besoins des usagers, en croisant l’ensemble des perspectives qui les concernent, y compris les perspectives les plus quotidiennes et les moins techniques.

Il est donc recommandé que les structures mettent en place des moments d’échange réguliers permettant à différents degrés d’analyse de se croiser, à une approche de proximité de rencontrer une approche plus distanciée, et à une collaboration pluridisciplinaire ou pluri-professionnelle de se mettre en place.

1.2 Sensibiliser régulièrement les professionnels sur le sens de leur mission

C’est lorsqu’ils trouvent un sens à leur mission que les professionnels sont le mieux à même de déployer la bientraitance. Il est recommandé en conséquence que les actes et accompagnements qu’ils déploient soient régulièrement reliés au cadre plus général de leur mission et aux valeurs qui s’y rattachent.

Ce travail sur le sens de la mission permet de développer un sentiment d’appartenance autour de valeurs partagées, de fédérer les professionnels autour d’une dynamique, d’anticiper le changement et de mieux faire face à des incertitudes. Il est, en ce sens, fondateur d’une démarche de bientraitance pérenne.

Propos quelque peu généraliste, sans suggestion concrète. Cela dit, on ne peut qu’être heureux du rappel de la mission alors que certains l’avaient un peu rapidement enterré au profit du service (et de ses dérives consuméristes, voire clientélistes). Il s’agit donc bien de se situer dans la perspective d’une interdépendance entre la mission énoncée par la collectivité publique (au travers du politique) et le service personnalisé à chaque usager.
1.3 Favoriser un partage et un enrichissement des compétences autour des observations quotidiennes

L’acuité de regard et la richesse du recueil d’informations sont naturellement améliorées lorsque les professionnels sont régulièrement amenés à réfléchir sur la signification de ce qu’ils ont observé de l’usager et de ses comportements ou réactions. Il est recommandé que par une sensibilisation continue lors des temps de transmission d’informations et de synthèse ou de réunion de projet, les professionnels soient accompagnés dans leur réflexion et une prise de recul sur les événements ou petits faits quotidiens qu’ils ont sous les yeux. L’importance que le recueil et la transmission de ces données peut revêtir pour améliorer la qualité du suivi et de l’accompagnement mérite également de leur être rappelée. Selon la situation dans laquelle ils se trouvent (interaction sociale, moment de jeu ou de repas, moment d’intimité…), les individus se conduisent différemment et montrent d’eux-mêmes des aspects variés. Cette règle qui vaut d’une manière générale induit que les professionnels, pour appréhender l’usager qu’ils accompagnent, ont tout intérêt à associer leurs regards pour parvenir à une connaissance plus fine et donc mettre en place des actions plus adaptées.

Il est recommandé que des temps d’échange réguliers favorisent des débats entre les professionnels afin d’ajuster les mesures mises en place le plus régulièrement possible, et d’éviter les situations d’incohérence ou de contradiction entre les approches adoptées par un membre de l’équipe et un autre.

1.4 Formaliser avec les professionnels les supports d’information les plus adaptés

La richesse des observations et expériences quotidiennes des professionnels auprès des usagers ne peut être réellement prise en compte que si ces observations font l’objet d’un suivi dans le temps et ainsi, permettent de constater des évolutions, des ruptures ou une continuité. Il est recommandé que les professionnels soient amenés à formaliser leurs constats et à les poser par écrit et de la sorte, une culture de l’écrit peut être peu à peu initiée ou consolidée. Pour cela, il est préconisé que les professionnels soient encouragés à écrire de manière régulière, sur un support clairement identifié et accessible, et que ces écrits fassent l’objet d’une relecture suivie pour qu’il soit bien établi que les observations des professionnels sont effectivement utiles.
Il est recommandé à cette fin que les supports de transmissions écrites internes fassent l’objet d’une réflexion collective de la part des professionnels, pour qu’ils soient autant que possible facilitateurs de la démarche de formalisation. Il est préconisé enfin, dans ce contexte, que l’encadrement accompagne et maintienne la culture de l’écrit par des encouragements réguliers permettant aux professionnels peu familiers avec l’écrit de surmonter leur appréhension éventuelle grâce à une lecture bienveillante de leurs remarques et une absence de jugement sur les maladresses de forme. Le contenu, en revanche, mérite d’être encadré pour que les transmissions restent respectueuses des usagers ainsi que des professionnels évoqués, dans le respect des règles déontologiques.

2. Une prise de recul encouragée et accompagnée

2.1 Accueillir le nouveau professionnel et lui donner les moyens de comprendre et de s’adapter aux usagers qu’il accompagne

De même que l’usager, le nouveau professionnel qui découvre un établissement ou un service doit faire l’objet d’un accueil préparé et réfléchi pour faciliter son intégration à la structure et sa prise de contact avec les usagers. Il est à cet effet recommandé que des formes d’accompagnement spécifique à son égard soient mises en place dans l’équipe pendant les premiers temps de sa prise de fonction, afin de l’aider à prendre connaissance du projet d’établissement et de service, de le familiariser avec le fonctionnement de la structure et de le soutenir dans les premiers temps de sa pratique.

Au-delà de la phase d’accueil et d’intégration, il est également préconisé qu’une formation concernant les spécificités des personnes qu’il accompagne lui soit proposée à un moment de son parcours. Ceci permet de structurer, consolider et actualiser ses savoirs théoriques et pratiques et ainsi, de le sécuriser dans les réponses qu’il apporte aux besoins et aux attentes des usagers. Il est recommandé enfin qu’un suivi établi dans la durée permette à ce nouveau professionnel d’exprimer ses représentations, ses interrogations et ses découvertes professionnelles, afin de faciliter l’identification et la résolution de difficultés éventuelles et de le conforter dans ses bonnes pratiques.
2.2 Accompagner les pratiques professionnelles et soutenir les professionnels par une réflexion régulière

Au cours de leur accompagnement ou de leurs interventions, les professionnels sont parfois amenés à vivre des situations intenses et exigeantes, notamment en termes émotionnels. Ceci peut les mettre en difficulté si un accompagnement approprié ne leur est pas proposé. Il est recommandé que les structures mettent en place des temps d’échange réguliers, même si ces temps ne sont pas très prolongés, pour que l’expression des difficultés des professionnels fasse l’objet d’une attention et d’une réponse de la part de l’encadrement. Le cas échéant, l’aide d’un tiers peut être sollicitée.

Il est recommandé également que l’encadrement veille à ce que les équipes trouvent dans ces moments d’échange l’occasion d’évoquer ensemble leurs difficultés sans craindre de jugement. Ces moments ont en effet vocation à permettre la mutualisation des expériences et l’analyse collective pour trouver le meilleur moyen de surmonter la difficulté rencontrée et, s’il n’en existe pas, de soulager le professionnel qui la rencontre en lui permettant de s’en distancier par la parole.
2.3 Inscrire ces échanges dans une démarche d’amélioration continue des pratiques 
Les échanges des professionnels sont un moment de mise en commun des expériences et des difficultés qui doit soutenir les professionnels et contribuer de manière lisible à faire progresser les pratiques. En instaurant un suivi des difficultés rencontrées et en effectuant une analyse de ces difficultés, la structure a une occasion très précieuse de faire évoluer les pratiques dans le sens d’une meilleure prise en compte de l’usager et des professionnels. Il est recommandé que l’encadrement des structures mette en place un recueil et une analyse régulière des événements indésirables cités par les professionnels pour en tirer des enseignements sur le fonctionnement quotidien et mettre en place les mesures d’ajustement utiles.
2.4 Mettre en place, en cas d’événement particulièrement difficile, un accompagnement ponctuel approprié

L’accompagnement des usagers peut occasionner des moments très difficiles pour les professionnels, par l’intensité ou la complexité des situations des usagers qu’ils accompagnent, et la profondeur des relations en jeu. Lorsqu’une situation de cet ordre se produit, les professionnels qui, au sein de l’institution, peuvent échanger sur l’événement et le surmonter par la parole et la pensée, sont plus à même de poursuivre leur mission dans de bonnes conditions. Il est recommandé que l’équipe d’encadrement des structures, lorsqu’une situation exceptionnelle le nécessite, mette en place un accompagnement ponctuel approprié pour qu’un échange supervisé permette une telle démarche.

2.5 Promouvoir la réflexion éthique des professionnels

Par leur complexité, leur durée, la dureté des expériences humaines auxquelles elles renvoient, les situations dans lesquelles se trouvent les usagers mettent parfois les professionnels devant des questions sans réponse immédiate, auxquelles aucune posture fixée à l’avance ni aucun fonctionnement préétabli ne peut répondre. Pour que cette expérience de l’impasse de l’action, de l’incertitude ou de la souffrance, ne conduise pas les professionnels à se décourager ou à perdre leur créativité, il est recommandé que les équipes aient la possibilité d’avoir ensemble un questionnement éthique susceptible, faute de pouvoir résoudre toutes les difficultés qui se présentent, d’amener au moins une ressource de pensée indispensable pour maintenir vivant le désir d’agir pour et avec l’autre. La réflexion collective a vocation à maintenir vivante et approfondir la richesse humaine qui se déploie à la faveur des accompagnements, et à soutenir les professionnels dans leur légitime recherche de sens, de fierté et de plaisir professionnels.
C’est nous qui soulignons cette formulation plutôt rare dans la littérature officielle. 

3. Un projet d’établissement ou de service construit, évalué et réactualisé avec le concours des professionnels et garant de la bientraitance

3.1 Construire avec le concours des professionnels un projet d’établissement ou de service qui reprend le sens et fixe le cadre des missions des professionnels

Conformément à la loi 2002-2 rénovant l’action sociale et médico-sociale, les accompagnements et interventions des professionnels prennent leur sens au sein d’un projet d’établissement ou de service qui fixe les modalités d’action et d’interaction entre toutes les parties en présence. Ce projet s’inscrit dans le cadre du projet de l’association ou de l’organisme gestionnaire. Il est recommandé que ce projet collectif soit construit avec le concours de tous les professionnels de l’établissement ou du service, pour qu’il soit fédérateur et mobilisateur et qu’ils puissent s’y reconnaître.
3.2 Évaluer et faire vivre le projet d’établissement ou de service avec les professionnels et les usagers

Le projet d’établissement et de service qui a fait l’objet d’une formalisation n’a pas pour vocation de rester un écrit figé dans le temps : il a au contraire vocation à évoluer et à vivre en fonction des réactions des usagers concernant l’accompagnement qui leur est proposé (ou de celles de leur représentant légal le cas échéant), et en fonction des réalisations ou des difficultés rencontrées par les professionnels dans l’exercice de leur mission.

Il est recommandé que le projet institutionnel soit élaboré dans le souci de décliner des objectifs concrets et de préciser les moyens utilisés pour parvenir à ces objectifs en termes de recrutement, de formation, de gestion des ressources humaines, notamment.
Il est recommandé également que les actions mises en oeuvre soient, à une périodicité prévue, évaluées au regard des objectifs initiaux pour déterminer les ajustements nécessaires à l’avenir et étoffer ou modifier le projet initial dans le sens d’une meilleure prise en compte des aspirations des usagers et d’une adéquation plus juste des réponses apportées par les professionnels.

3.3 Mettre en place des organisations qui fixent des responsabilités précises et un fonctionnement collectif cohérent

Il est recommandé que les responsables de la structure fixent aux professionnels des modes de fonctionnement précis et lisibles.

Il est recommandé également que l’encadrement de la structure fixe pour les professionnels des responsabilités précises autour des missions formalisées au sein du projet d’établissement ou de service. Ceci leur permet de s’approprier clairement leurs missions et les limites de ces missions et de mieux se situer et s’articuler aux autres professionnels.

Il est préconisé aussi que les limites et l’articulation des responsabilités individuelles soient claires, et que les actions de tous les professionnels soient coordonnées pour être cohérentes.

3.4 Instaurer des modes d’encadrement respectueux des personnes et garants de la bientraitance

L’interaction des professionnels avec les usagers est fortement corrélative des modes d’encadrement qui leur sont proposés. Il est recommandé que les professionnels fassent l’objet d’un encadrement cohérent avec les objectifs de bientraitance des usagers. Ceci induit que l’encadrement soit en premier lieu respectueux des personnes et soucieux de réserver aux équipes une possibilité de pensée, de parole et d’autonomie et en second lieu, attentif à la cohérence des actions mises en oeuvre avec les principes et les intentions annoncées en matière de bientraitance. Ce mode d’encadrement a pour objectif de permettre aux professionnels d’être des acteurs à part entière dans l’accompagnement, ce qui suppose de les soutenir dans l’initiative et d’éviter toutes les formes d’organisation déresponsabilisantes.

L’encadrement visé ici appelle trois qualités importantes et complémentaires. 
· Une qualité d’engagement, qui permet d’amener une présence sécurisante pour les professionnels, d’incarner et de porter le projet collectif de la bientraitance. Cette qualité correspond à l’éthique de la conviction
. 
· Une qualité de clairvoyance et d’anticipation, condition indispensable pour mettre en oeuvre toutes les dimensions préconisées dans la recommandation. Elle correspond à l’éthique de la responsabilité. 
· Une qualité de justice, enfin, pour permettre aux professionnels de travailler dans la transparence et sans crainte d’arbitraire. Cette qualité est le ressort incontournable de la bientraitance, en ce qu’elle est la vertu de la vie sociale par excellence. Elle est aussi le support de la visée éthique contenue dans la bientraitance – visée éthique qui est « la visée de la vie bonne, avec et pour les autres, dans des institutions justes »
.
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Annexe 3-10
CONTENU DU CAHIER DES CHARGES POUR LA RÉALISATION DES ÉVALUATIONS EXTERNES

Préambule

L'évaluation prévue au deuxième alinéa de l'article L. 312-8 intervient au cours de chaque période d'autorisation, au plus tard deux ans après l'évaluation prévue au premier alinéa sauf cas particulier, et à échéance fixée par arrêté. La présente annexe énonce les principes et le cadre de cette évaluation, en fixe les modalités de réalisation pour l'organisme habilité et pour la personne physique ou la

personne morale de droit public ou de droit privé gestionnaire de l'établissement ou du service social ou médico-social. Elle identifie un certain nombre de thématiques sur lesquelles l'évaluation devra porter.

CHAPITRE Ier Principes généraux

SECTION 1 Fondements de l'évaluation

1. 1.L'évaluation doit viser à la production de connaissance et d'analyse. Cette évaluation doit permettre de porter une appréciation qui l'inscrit dans une logique d'intervention et d'aide à la décision. Elle a pour but de mieux connaître et comprendre les processus, d'apprécier les impacts produits au regard des objectifs tels que précisés ci-après, en référence aux finalités prioritairement définies pour l'action publique.

1. 2.L'évaluation est distincte du contrôle des normes en vigueur. Elle se distingue également de la certification. L'évaluation telle que prévue à la présente annexe tient compte des résultats des démarches d'amélioration continue de la qualité que peuvent réaliser les établissements et services.

1. 3.L'évaluation interroge la mise en oeuvre d'une action, sa pertinence, les effets prévus et imprévus, son efficience, en considération du contexte observé. Elle implique un diagnostic partagé, la construction d'un cadre de référence spécifique d'évaluation, le choix d'outils de mesure et d'appréciation adaptés. Elle repose sur la mobilisation des partenaires concernés aux différentes étapes de la démarche évaluative.

1. 4.L'évaluation contribue à la coopération entre les usagers, les professionnels, les gestionnaires des établissements et services sociaux et médico-sociaux et les autorités publiques.

SECTION 2

Conditions particulières liées aux dispositions inscrites, notamment aux articles L. 311-1 et L. 313-3

2. 1.L'évaluation mentionnée au premier alinéa de l'article L. 312-8 constitue une évaluation interne, conduite par les établissements et services sociaux et médico-sociaux figurant à l'article L. 312-1.L'évaluation mentionnée au deuxième alinéa de l'article L. 312-8, réalisée par un organisme extérieur habilité, constitue une évaluation externe. Ces évaluations portent sur les activités et la qualité des prestations délivrées.

2. 2.-Les champs des évaluations interne et externe doivent être les mêmes, afin d'assurer la complémentarité des analyses portées sur un même établissement ou service. Les évaluations successives, internes et externes, doivent permettre d'apprécier les évolutions et les effets des mesures prises pour l'amélioration continue du service rendu.

2. 3.-L'évaluation externe ne permet pas de comparer les établissements et services entre eux. Seule la comparabilité dans le temps entre les résultats des évaluations peut être recherchée, pour un établissement ou un service donné.

2. 4.-L'évaluation s'appuie sur l'observation des pratiques sur le terrain, auprès de groupes d'acteurs interdépendants ; elle analyse des systèmes complexes intégrant l'interférence de nombreux facteurs, notamment les interactions entre bénéficiaires et institutions et des facteurs externes.

2. 5.-Les domaines explorés sont déterminés par les orientations des politiques sociales et médico-sociales.

2. 6.-Compte tenu des fondements de l'action sociale et médico-sociale énoncés aux articles L. 311-1 et L. 313-3, l'évaluation externe doit comporter deux volets complémentaires :

1 o Un volet relatif à l'effectivité des droits des usagers. L'évaluation porte au moins sur les conditions de participation et implication des personnes bénéficiaires des prises en charge ou accompagnements, les mesures nécessaires au respect du choix de vie, des relations

affectives, de l'intimité, de la confidentialité et, s'il y a lieu, sur les dispositions prévues pour assurer la sécurité des personnes.

2 o Un volet plus particulièrement adapté à l'établissement ou au service considéré. A cette fin, l'analyse porte, au premier chef, sur les logiques d'action et les axes de travail. Cette analyse retient notamment : l'accompagnement au développement personnel, à l'autonomie, selon la personnalité, les limitations d'activités ou la situation de fragilité de chaque individu, la sensibilisation au risque d'isolement affectif et social, la prise en compte des interactions avec les proches et l'environnement, l'inscription des actions dans

la continuité des choix de l'individu, le travail mené sur l'accès aux droits.

CHAPITRE II Objectifs de l'évaluation externe

SECTION 1 Porter une appréciation globale

L'évaluation des activités et de la qualité des prestations sera organisée de façon à fournir des éléments synthétiques sur les points suivants :

1 o L'adéquation des objectifs du projet d'établissement ou de service par rapport aux besoins, aux priorités des acteurs concernés et aux missions imparties.

2 o La cohérence des différents objectifs entre eux.

3 o L'adaptation aux objectifs des moyens humains et financiers mis en place.

4 o L'existence et la pertinence de dispositifs de gestion et de suivi.

5 o L'appréciation sur l'atteinte des objectifs, la production des effets attendus et d'effets non prévus, positifs ou négatifs.

6 o L'appréciation de l'impact des pratiques des intervenants sur les effets observés.

7 o Les conditions d'efficience des actions et de réactualisation régulière de l'organisation.

SECTION 2 Examiner les suites réservées aux résultats issus de l'évaluation interne

1 o Apprécier les priorités et les modalités de mise en oeuvre de la démarche de l'évaluation interne.

2 o Apprécier la communication et la diffusion des propositions d'amélioration résultant de l'évaluation interne et la manière dont les acteurs ont été impliqués.

3 o Analyser la mise en oeuvre des mesures d'amélioration et l'échéancier retenu.

4 o Identifier les modalités de suivi et de bilan périodique.

5 o Apprécier la dynamique générale de la démarche d'amélioration continue de la qualité des prestations.

 SECTION 3 Examiner certaines thématiques et des registres spécifiques

3. 1.-Les objectifs propres à l'évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux sont de deux ordres :

1 o Porter une appréciation sur les activités et la qualité des prestations au regard des droits des usagers, et les conditions de réalisation du projet personnalisé.

2 o Donner des éléments d'appréciation sur les activités et la qualité des prestations au regard de l'ouverture de l'établissement ou du service sur son environnement, et des interactions.

3. 2.-Les points suivants sont examinés en prenant en compte les particularités liées à l'établissement ou au service :

1 o La capacité de l'établissement ou du service à évaluer avec les usagers leurs besoins et attentes dans le cadre du projet d'établissements ou de service, en prenant en compte les interactions avec l'environnement familial et social de la personne.

2 o L'enjeu de la personnalisation de l'écoute et de la réponse téléphoniques, y compris dans le traitement des demandes en urgence.

3 o Les conditions dans lesquelles est élaboré le projet personnalisé et la capacité de celui-ci à prendre en compte les besoins et droits de l'usager.

4 o L'effectivité du projet de l'établissement ou service sur l'accès et le recours aux droits.

5 o La réponse de l'établissement ou du service aux attentes exprimées par les usagers.

6 o La capacité de l'établissement ou du service à faciliter et valoriser l'expression et la participation des usagers.

7 o La capacité de l'établissement ou service à observer les changements et adapter son organisation.

8 o La prise en compte des recommandations de bonnes pratiques professionnelles dans les modalités de réponses apportées aux usagers.

9 o La prise en compte des facteurs de risque et d'insécurité selon différents axes appropriés à chaque contexte : application de normes d'hygiène et de sécurité – prévention des situations de crise - mise en place d'un dispositif de régulation des conflits – techniques de prise en charge offrant la sécurité individuelle et collective en rapport avec les pratiques professionnelles garantissant les droits fondamentaux des personnes - plus généralement politique globale de gestion des risques.

10 o La capacité de l'établissement ou du service pour assurer la cohérence et la continuité des actions et interventions.

11 o Le respect des critères énoncés par la réglementation en vigueur et par les recommandations de bonnes pratiques professionnelles validées par l'Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux, relatifs notamment à la qualité d'hébergement.

12 o Les formes de mobilisation des professionnels, en observant l'organisation collective : organisation des échanges d'information, méthodes de travail, dispositifs de gestion de crise, modalités de formation des personnels.

13 o La capacité de l'établissement ou du service à mettre en oeuvre des dispositifs d'alerte et de formation permettant de mesurer la fatigue professionnelle.

14 o Le rôle de l'établissement ou du service au regard des missions confiées par les autorités publiques à partir notamment de la confrontation des différents points de vue, mais aussi des réalisations :

a) Perception de l'établissement ou du service et de ses missions par les partenaires, les usagers ;

b) Formalisation des collaborations et des coopérations interinstitutionnelles ou interprofessionnelles autour et avec l'usager.

15 o L'inscription de l'établissement ou du service dans un territoire donné à partir notamment de :

- la prise en compte du réseau de proximité et de l'utilisation optimale des ressources du milieu ;

- sa contribution aux évolutions et à la modification de l'environnement.

3. 3.-L'analyse précise quelles thématiques sont intégrées dans le plan d'amélioration continue de la qualité. L'ensemble des éléments recueillis sont organisés dans une synthèse restituant les problématiques abordées.

SECTION 4 Elaborer des propositions et / ou préconisations

4. 1.-Cet objectif porte en premier lieu sur des aspects stratégiques, et en second lieu sur des éléments plus directement opérationnels.

4. 2.-Des priorités sont formulées, en regard de critères explicités.

CHAPITRE III Engagement de la procédure d'évaluation externe

SECTION 1 Principes généraux

1. 1.-La procédure d'évaluation est engagée à l'initiative de la personne physique ou de la personne morale de droit public ou de droit privé gestionnaire de l'établissement ou du service social ou médico-social.

1. 2. La sélection de l'organisme habilité est réalisée dans le cadre habituel des procédures de mise en concurrence, et pour les établissements publics dans le respect des règles du code des marchés publics.

1. 3. Si la personne physique ou la personne morale de droit public ou de droit privé gestionnaire de l'établissement ou du service social ou médico-social assume la responsabilité de la signature du contrat avec l'organisme habilité, le responsable de l'établissement ou du service à évaluer peut être associé à la phase d'établissement du contrat, aux fins d'adapter précisément le contenu du contrat.

SECTION 2 Etablissement du contrat entre la personne physique ou la personne morale gestionnaire de l'établissement ou du service et l'organisme habilité

2. 1. Le document de mise en concurrence définit le cadre général de l'évaluation ; il est le fondement de la relation contractuelle entre le commanditaire et l'évaluateur. Il contient notamment les éléments suivants :

1 o La présentation de l'établissement ou du service ;

2 o L'articulation avec le projet de l'établissement ou service, l'évaluation interne et les démarches formalisées visant à améliorer le service rendu ;

3 o Les premiers éléments permettant de formuler des hypothèses et les premières questions susceptibles d'être posées ;

4 o Les modalités de concertation à prévoir lors des phases initiales de l'évaluation ;

5 o Les modalités de suivi de l'évaluation externe ;

6 o Le contexte et les éventuelles contraintes liées à l'organisation ou aux particularités des activités ;

7 o Les conditions d'accès à l'information et aux documents disponibles ;

8 o Les modalités concrètes d'élaboration et de rendu du rapport ;

9 o Le temps nécessaire et le calendrier ;

10 o Les modalités de facturation ;

2. 2.L'évaluateur fait une déclaration sur l'honneur annexée au contrat par laquelle il atteste remplir les conditions telles qu'énoncées dans le présent décret et celles figurant dans le dossier d'habilitation de l'organisme.

2. 3. Les intervenants rémunérés de ces organismes, ci-après dénommés évaluateurs » sont tenus à une obligation de réserve et de secret à l'égard de toute information dont ils ont connaissance dans le cadre de leur activité. Les modalités de recueil des déclarations d'intérêt et les modalités de contrôle interne que s'impose l'organisme habilité doivent être accessibles au responsable de l'établissement ou du service et au commanditaire. 

2. 4.S'agissant des qualifications et compétences des évaluateurs, au nombre des critères demandés figurent les éléments suivants :

1 o Une expérience professionnelle dans le champ social ou médico-social ;

2 o Une formation aux méthodes évaluatives s'appuyant sur celles existant en matière d'évaluation des politiques publiques et comportant une méthodologie d'analyse pluridimensionnelle, globale, utilisant différents supports ;

3 o Des connaissances actualisées et spécifiques dans le domaine de l'action sociale, portant sur les recommandations de bonnes pratiques professionnelles validées, sur les orientations générales des politiques de l'action sociale et sur les dispositifs ;

4 o En fonction de l'offre disponible, le commanditaire privilégie le caractère transversal et la capacité d'adaptation à la diversité des problématiques des évaluateurs ;

5 o Des modalités de travail qui garantissent un examen contradictoire des points de vue

2. 5. La crédibilité de la proposition de l'évaluateur s'apprécie notamment sur les points suivants :

1 o Les références individuelles ainsi que l'engagement de l'évaluateur à soumettre à l'agrément préalable du commanditaire toute modification ultérieure de l'équipe d'évaluateurs ;

2 o La compréhension par l'évaluateur du projet de l'établissement ou service, du contexte et sa capacité à définir des questions ;

3 o La proposition de plan d'intervention : étapes, méthode d'évaluation envisagée, modalités de recueil des informations ;

4 o La capacité de l'évaluateur à se situer dans une logique d'écoute des professionnels et des usagers pour faire émerger des propositions d'évolution ;

5 o La clarté et la précision du devis, notamment le nombre de jours pour chaque étape de la procédure et le prix par journée, le rapport qualité / prix.

SECTION 3 Eléments de cadrage pour la réalisation de l'évaluation externe

Le commanditaire et l'évaluateur sont tenus de respecter les étapes suivantes :

3. 1. Le commanditaire s'engage à fournir à l'évaluateur au moins les documents généraux prévus par la réglementation et les pièces techniques ci-après énoncées :

1 o Tout document public permettant d'identifier la personne physique ou la personne morale de droit public ou de droit privé gestionnaire de l'établissement ou du service social ou médico-social ;

2 o Une copie de l'autorisation ou de la déclaration avec un descriptif des activités, des publics accueillis, un organigramme et un document relatif aux personnels : effectifs en poste, répartition par catégorie ;

3 o Le projet d'établissement et autres documents de référence utilisés : charte, supports de démarche qualité ;

4 o Le livret d'accueil de l'établissement remis à chaque personne accueillie ;

5 o Le règlement de fonctionnement ;

6 o Les comptes rendus du conseil de la vie sociale ou de toute autre forme de participation conformément à l'article L. 311-6 ;

7 o Les documents relatifs à l'hygiène et à la sécurité ;

8 o Les résultats de l'évaluation interne et tout document utile à la compréhension de sa réalisation ;

9 o Une note retraçant les choix opérés pour donner suite aux préconisations de l'évaluation interne.

3. 2.L'information sur la finalité et le déroulement de l'évaluation est assurée préalablement à l'engagement de celle-ci auprès des personnels et usagers.

3. 3. Le responsable de l'établissement ou du service veille au bon déroulement de l'évaluation et au respect des termes du contrat. Un comité de suivi de l'évaluation peut être mis en place par le responsable ; sa création ou non est précisée dans le contrat passé avec l'organisme habilité, en mentionnant, dans la première hypothèse, sa composition. Lorsqu'il existe, il recueille en tant que de besoin les avis des professionnels et des usagers et en fait part à l'évaluateur au cours des différentes étapes de l'évaluation.

CHAPITRE IV Etapes de la procédure d'évaluation externe

 SECTION 1 Observation et description

1. 1. La première étape doit aboutir à la formalisation du projet évaluatif, qui comprend :

1 o La construction du cadre de référence spécifique de l'évaluation résultant des deux volets suivants :

a) Un volet commun comportant le rappel des orientations définies par les autorités compétentes sur le champ observé et les recommandations de bonnes pratiques professionnelles validées par l'Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

b) Un volet propre à chaque établissement ou service, décrivant la stratégie, les objectifs de l'établissement ou du service et les missions confiées sur un territoire géographique donné, dans le cadre des procédures d'autorisation.

Ce cadre de référence spécifique de l'évaluation ainsi défini doit être validé par le commanditaire de l'évaluation ;

2 o L'élaboration du questionnement évaluatif.

Cette phase aboutit à la formulation de questions évaluatives hiérarchisées et adaptées à la logique de chaque établissement ou service. L'évaluateur doit aider l'établissement ou le service à la formalisation de chacun des points précédemment évoqués. Ce questionnement intègre les objectifs de l'évaluation énoncés au chapitre II. Il est validé par le commanditaire de l'évaluation ;

1. 2. La méthode et les outils de l'observation.

1 o L'observation s'appuie sur une analyse des pratiques collectives, définies comme l'ensemble des manières de faire, de dire et d'agir des professionnels. Elle ne doit pas être une évaluation de la pratique individuelle. L'observation porte sur les prestations et les activités, qui sont un ensemble d'actions et interventions organisées autour d'un ou plusieurs objectifs ;

2 o L'évaluateur doit pouvoir disposer des informations quantitatives et qualitatives disponibles ;

3 o Il programme des visites et entretiens individuels ou collectifs ; il peut animer des réunions. Ces auditions concernant l'ensemble des professionnels y compris ceux de nuit, les stagiaires, les usagers et leurs proches ;

4 o Les informations collectées sont validées par les personnes concernées.

SECTION 2 Etude et analyse

Cette étape permet une mise en forme des informations utiles pour :

1 o Répondre précisément aux questionnements relatifs aux thématiques et registres spécifiques identifiés dans le cadre de l'évaluation, et en regard des objectifs d'évaluation énoncés au chapitre II.

2 o Confronter la situation observée au cadre de référence spécifique de l'évaluation défini au 1. 1 (1 o) ; il s'agit notamment de déterminer la réalisation des objectifs initiaux, en tenant compte des mesures d'amélioration prises à l'issue des évaluations déjà conduites ;

3 o Examiner la prise en compte des procédures, références et recommandations de bonnes pratiques professionnelles validées ou élaborées par l'Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux.

SECTION 3 Synthèse

3. 1. Cette étape doit mettre en relation les intentions du projet d'établissement ou du service et les constats issus de l'évaluation externe en se centrant sur la qualité des prestations et les pratiques dans le but d'apprécier le service rendu aux usagers, les points forts et les adaptations à conduire, dans une vision globale et stratégique de l'établissement ou du service tenant compte de son environnement.

3. 2. Lorsque la synthèse établie par l'évaluateur met en évidence des différences, des écarts, des contradictions en regard du cadre de référence spécifique, il fournit une analyse et une interprétation sur la base des informations quantitatives et qualitatives qu'il a obtenues.

3. 3.L'évaluateur analyse la pertinence des activités et de l'organisation par rapport aux besoins identifiés et aux objectifs assignés, en tenant compte des moyens disponibles de l'établissement ou du service et des choix opérés dans leur affectation.

3. 4. Il formule des propositions et / ou préconisations au regard des différents champs couverts par l'évaluation externe.

CHAPITRE V Résultats de l'évaluation externe

SECTION 1Principes généraux

1. 1. Les résultats sont transmis à l'autorité ayant délivré l'autorisation sous forme de rapport d'évaluation dans les conditions prévues à l'article D. 312-200.

1. 2. Le document produit doit avoir une visée informative et refléter l'ensemble des différentes étapes de l'évaluation.

1. 3. Le rapport ne peut se limiter à un résumé de l'évaluation conduite. Il doit apporter à l'autorité ayant délivré l'autorisation une argumentation sur les données recueillies et l'analyse qui en résulte, permettant de l'éclairer utilement.

1. 4.L'évaluation doit répondre à des exigences de qualité en termes de pertinence, de fiabilité, d'objectivité et de transparence.

SECTION 2 Processus d'élaboration du rapport d'évaluation externe

2. 1. Un pré-rapport d'évaluation externe est communiqué à l'organisme gestionnaire et au responsable de l'établissement ou du service ; ils s'assurent de la représentation des opinions de chacune des personnes interrogées et, le cas échéant, formulent leurs observations.

2. 2. Le prérapport est consultable par toutes les personnes de l'établissement ou du service ayant contribué à l'évaluation externe.

2. 3. La version définitive rédigée par l'évaluateur est remise à la personne physique ou à la personne morale de droit public ou de droit privé gestionnaire de l'établissement ou du service social ou médico-social conformément aux dispositions prévues à l'article D. 312-200.

SECTION 3 Contenu général

Le rapport comporte les éléments suivants :

3. 1. Des éléments de cadrage. 

Cette partie introductive présente de façon synthétique l'établissement ou service et le contexte.

3. 2. Un descriptif de la procédure d'évaluation externe. 

La démarche, les sources d'information, les choix opérés et les difficultés rencontrées sont rappelés. En annexe doivent figurer le contrat, la composition de l'équipe des intervenants et le calendrier de réalisation.

3. 3. Des développements informatifs. 

Le diagnostic de situation réalisé doit éclairer sur le projet, les buts poursuivis et l'organisation mise en place ; il apporte une synthèse des connaissances existantes et dégage des connaissances nouvelles.

3. 4. Les résultats de l'analyse détaillée. 

La présentation doit distinguer les analyses consécutives aux informations collectées et celles utilisant les méthodes d'interprétation des données.

3. 5. La synthèse.

Elle est menée au regard des objectifs énoncés au chapitre 2 et concourt à une meilleure connaissance du service rendu au travers des activités et prestations. Dans tous les cas, devront figurer dans le rapport les points suivants :

1 o Les conditions d'élaboration et de mise en oeuvre du projet de l'établissement ou du service, d'organisation de la qualité de la prise en charge ou de l'accompagnement des usagers et les modalités de leur évaluation avec le concours des usagers ;

2 o L'expression et la participation des usagers : fonctionnement du conseil de la vie sociale ou autre forme de participation, appréciation sur la prise en compte des avis des usagers et l'effectivité ;

3 o la politique de prévention et de gestion des risques de maltraitance institutionnelle ou individuelle ;

4 o L'ouverture de l'établissement ou du service sur son environnement institutionnel, géographique, socioculturel et économique.

3. 6. Dans la perspective de l'amélioration continue de la qualité des activités et prestations délivrées par l'établissement ou le service, l'évaluateur formule, outre les propositions et / ou préconisations ci-dessus mentionnées, toute observation utile à l'aide à la décision du commanditaire concernant l'adaptation des modalités d'accueil et d'accompagnement, au regard de l'évolution des besoins des usagers et en tenant compte des ressources.
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